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l’eau 
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LETTRE DE DEMANDE DE COMPLEMENTS ADRESSEE PAR LA DREAL EN DATE DU 28 AVRIL 2021 

- Thématique : Description du système d’assainissement 

1 
Le dossier transmis ne désigne pas les rubriques concernées de la nomenclature décrite à 

l’article R.214-1 du code de l’environnement. 

Rubriques de la 

nomenclature Loi sur 

l’Eau 

 Afin d’apporter des éléments complémentaires à ce qui avait été présenté dans le 

dossier loi sur l’eau, la présente réponse comprend un paragraphe sur ce point. 

A noter que le dossier loi sur l’eau a été réalisé avant l’évolution de la réglementation qui 

a donné lieu à la fusion des rubriques 2.1.1.0 (stations d’épuration) et 2.1.2.0 (déversoirs 

d’orage) en une seule rubrique « système d’assainissement ». Les rubriques décrites dans 

le dossier loi sur l’eau déposé ne correspondent donc plus à la réglementation dans son 

état actuel. Un paragraphe sur ce point est fourni dans la présente réponse.  

Page 6 et 7 sur 219 du dossier Loi sur 

l’eau (pages 4 et 5 du CERFA 

n°15964*01) 

Paragraphe 3 page 13 

2 

Outre la rubrique 2.1.1.0 relative au système d’assainissement, les rubriques 1110 relative 

au forage et pompage et 1.2.1.0 ou 1.2.2.0 pourraient être visées dans le cadre des 

pompages des fonds de fouille nécessaires pour la réalisation des travaux. Une justification 

des rubriques visées ou non concernées est attendue. 

Pages 58 à 64 sur 219 du dossier Loi 

sur l’eau (pages 19 à 25 de la pièce 

jointe n°5) 

3 
La présentation du réseau de collecte n’est pas exhaustive et les plans joints ne permettent 
d’apprécier les différentes zones, les raccordements prévus et de localiser précisément le 

déversoir d’orage et son exutoire. 

Réseau de collecte 

Le dossier loi sur l’eau présentait un plan avec la localisation du déversoir d’orage actuel 
en page 177 du pdf du dossier loi sur l’eau (en page 10 de la pièce jointe n°9).  

Le présent document complète cette description avec une présentation détaillée du 
système d’assainissement.  

 

Page 33 sur 219 du dossier loi sur l’eau 

(Pièce jointe n°1) 

Pages 35 à 36 sur 219 du dossier loi 

sur l’eau (Pièce jointe n°2) 

Pages 50 à 51 sur 219 du dossier loi 

sur l’eau (Pages 11 à 12 de la pièce 

jointe n°5) 

Page 177 sur 219 du dossier loi sur 

l’eau (page 10 de la pièce jointe n°9) 

Page 201 sur 219 du dossier loi sur 

l’eau (Page 15 de la pièce jointe n°10) 

Paragraphe 5 page 25 

4 

La description du fonctionnement du déversoir d’orage et l’évaluation des impacts de ses 
rejets sur le milieu récepteur sont très partielles. Notamment, le dossier indique à plusieurs 
reprises que le rejet du déversoir d’orage s’effectue dans un réseau d’eau pluvial : dès lors 

que la canalisation achemine un mélange d’eaux usées (issues du déversoir d’orage) et 
d’eaux pluviales, il s’agit d’un réseau unitaire. 

D’après l’arrêté du 21 juillet 2015, un déversoir d’orage désigne « tout ouvrage équipant 
un système de collecte en tout ou partie unitaire et permettant, en cas de fortes pluies, le 
rejet direct vers le milieu récepteur d’une partie des eaux usées circulant dans le système 
de collecte ».  

Le système de collecte de Châteauneuf-du-Pape est de type séparatif. Ce réseau est 
vétuste. Certaines portions du réseau fonctionnent en mode unitaire (débordements de 
certains regards lors de gros évènements pluvieux, entrées d’eaux claires parasites…). 
C’est le constat de la non-conformité du réseau qui a généré le présent projet de 
régularisation du système d’assainissement, objet de la demande d’autorisation au titre 
de la loi sur l’eau.  

L’objet du projet est donc la mise en conformité réglementaire du système 
d’assainissement de Châteauneuf-du-Pape par le biais de la réfection de certaines 
portions du réseau de collecte et la suppression des débordements d’eaux usées aux 
niveaux de regards d’assainissement. Le projet ne peut pas intégrer, pour des raisons 
économiques évidentes, la réfection de l’ensemble du système d’assainissement de la 
commune et s’appuie donc sur la réfection des zones ayant été identifiées dans le SDA 
comme étant les plus problématiques. Le choix a été fait de conserver le déversoir d’orage 
mais d’en renouveler l’équipement.  

Afin d’apporter des éléments complémentaires la présente réponse comprend un chapitre 
consacré au déversoir d’orage.  

Pages 176 à 177 sur 219 du dossier loi 

sur l’eau (page 9 et 11 de la pièce 

jointe n°9) 

Pièce jointe n°11 

Paragraphe 5.2 page 40 
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5 

Le dossier indique à plusieurs reprises que 71 caves conventionnées sont raccordées au 

système de collecte, amenant la charge en entrée de station à 19 808 EH en période de 

vendange, alors que la capacité nominale de la station est de 7 000 EH. 

Le dossier ne précise pas la liste des rejets non domestiques, leur localisation, l’estimation 

des rejets et les flux maximum autorisés prévus dans les autorisations de rejets non 

domestiques. 

Pour rappel, l’article 13 de l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 encadre précisément les 

conditions dans lesquelles un maître d’ouvrage d’un système de collecte peut accepter des 

rejets non domestiques dans son réseau. Notamment, les autorisations de déversement des 

eaux usées non domestiques « ne peuvent être délivrées que lorsque le système de collecte 

est apte à acheminer ces eaux usées non domestiques et que la station de traitement des 

eaux usées est apte à les prendre en charge, sans risque de dysfonctionnements. Le ou les 

maîtres d'ouvrage du système d'assainissement peuvent demander au responsable du rejet 

d'eaux usées non domestiques la justification de l'aptitude du système de collecte à 

acheminer et de la station à traiter ces eaux, sur la base des éléments techniques qu'ils lui 

fournissent. Les caractéristiques des eaux usées non domestiques sont présentées avec la 

demande d'autorisation de leur déversement. » 

Rejets non domestiques 
Afin d’apporter des éléments complémentaires à ce qui avait présenté dans le dossier loi 

sur l’eau, la présente réponse comprend un paragraphe sur les rejets non domestiques. 

Page 94 sur 219 du dossier loi sur 

l’eau (Page 55 de la pièce jointe n°5)  

Page 171 sur 219 du dossier loi sur 

l’eau (Page 4 de la pièce jointe n°9) 

 

Paragraphe 4 page 16 

6 

Les ouvrages, les modalités d’exploitation, les dispositions d’autosurveillance et les 

potentiels impacts de la station de traitement des eaux usées ne sont pas présentés dans le 

dossier. Le dossier indique que la performance du système de traitement est maintenue par 

l’exploitant en poussant l’aération au maximum, mais que ce système n’est pas conçu pour 

fonctionner en aération continue pendant 30 jours. Des éléments de justification plus précis 

sont attendus. 

Système de traitement 

des eaux usées 

La pièce jointe n°10 intitulée « Description des modalités de traitement des eaux 

collectées » du dossier loi sur l’eau présente les informations concernant la station de 

traitement des eaux usées.  

Afin d’apporter des éléments complémentaires à ce qui avait été présenté dans le dossier 

loi sur l’eau, la présente réponse comprend un paragraphe sur l’état actuel du système 

de traitement des eaux usées.  

Le manuel d’autosurveillance est présenté en annexe du présent document.  

Pages 188 à 205 sur 219 du dossier 

loi sur l’eau (Pièce jointe n°10) 

Pièce jointe n°11 

Paragraphe 5.3 page 66 

7 

De plus, le dimensionnement du système de traitement, calculé sur la base de la charge 

brute de pollution organique, actuelle et future prenant en compte l’évolution de 

l’urbanisme, la charge de pollution en provenance des raccordements non domestiques, et 

le débit de référence ne sont pas indiqués. 

Annexe 1 

8 

Enfin, les plans fournis indiquent que le rejet de la station de traitement s’effectue dans le 

bras des Arméniers alors que le dossier et l’arrêté préfectoral prévoit que le rejet s’effectue 

dans le Rhône. Des plans corrects et précis doivent être fournis. 

Le dossier loi sur l’eau comprenait effectivement une erreur sur l’emplacement du point 

de rejet de la station d’épuration.  

La présente réponse comporte des cartes présentant la localisation du point de rejet de 

la station d’épuration.  

Page 108 sur 219 du dossier loi sur 

l’eau (Page 69 de la pièce jointe n°5) 
Paragraphe 5.3.5 page 77 

9 

Le dossier indique que des travaux relatifs à la réfection de tronçons du réseau de collecte, 

la création d’un ouvrage stockant de 210 m³, la désimperméabilisation de surfaces actives, 

des extensions de réseau ainsi que le repositionnement du déversoir d’orage sont prévus.  

Les modalités de mise en œuvre de ces travaux ne sont pas détaillées. Les échéances de 

réalisation des différentes actions programmées ne sont pas précisées. 

Programme de travaux 

Le dossier a été déposé au stade avant-projet. A ce stade, les modalités de mise en œuvre 

des travaux ont été détaillées au maximum de ce que permet l’avancement du projet. 

L’entreprise qui sera retenue à l’issu de la consultation transmettra un calendrier 

détaillant les modalités de mise en œuvre des travaux et les échéances des différentes 

actions programmées.  

A noter que le Syndicat n’est pas compétent en matière de désimperméabilisation de 

surfaces actives et que les actions engagées par le Syndicat portent sur la déconnection 

de surfaces actives.  

Un paragraphe détaillant les actions déjà réalisées, en cours et à venir du projet est 

compris dans la présente réponse.  

Pages 106 à 107 sur 219 du dossier 

loi sur l’eau (pages 67 et 68 de la 

pièce jointe n°5) 

Paragraphe 5.1 page 25 



N° Demande de compléments de la DREAL Thématique Commentaire 
Emplacement dans le dossier loi sur 

l’eau 

Emplacement dans la 

présente réponse 

10 

En particulier, l’ouvrage stockant de 210 m³ n’est pas défini. Sa localisation précise, son 

mode de fonctionnement, la justification de son dimensionnement et ses modalités 

d’exploitation et de surveillance ne sont pas décrits. 

Ouvrage stockant 

La pièce jointe n°10 intitulée « Description des modalités de traitement des eaux 

collectées » du dossier loi sur l’eau présente les informations concernant l’ouvrage 

stockant notamment sa localisation précise.  

Afin d’apporter des éléments complémentaires à ce qui avait été présenté dans le dossier 

loi sur l’eau, la présente réponse comprend un paragraphe sur l’ouvrage stockant.  

Pages 177 et 178 sur 219 du dossier 

loi sur l’eau (pages 10 et 11 de la 

pièce jointe n°9) 

Paragraphe 5.4 page 84 

11 

Concernant les rejets non domestiques qui sont la cause de la surcharge de la station et de 

la dégradation des réseaux, le dossier ne prévoit pas de travaux pour adapter la capacité de 

la station ou des réseaux. Des scénarios (redimensionnement du bassin d’aération) sont 

présentés mais sont jugés trop coûteux. Aussi, il est proposé de mettre en place un 

prétraitement des charges industrielles rejetées au réseau. Néanmoins, les modalités 

prévues pour imposer la réalisation de prétraitement par les caves raccordées ne sont pas 

détaillées. 

Raccordements non 

domestiques 

Afin d’apporter des éléments complémentaires à ce qui avait été présenté dans le dossier 

loi sur l’eau, la présente réponse comprend un paragraphe sur les raccordements non 

domestiques.  

Page du 118 sur 219 du dossier loi sur 

l’eau (page 79 de la pièce jointe n°5) 

Page 124 sur 219 du dossier loi sur 

l’eau (page 85 de la pièce jointe n°5) 

Paragraphe 4 page 16 

 

Une présentation complète du système d’assainissement (collecte et traitement) est 

attendue, conformément à l’article D181-15-1 du code de l’environnement, qui précisera, 

en particulier, de manière claire et concise : 

Système de traitement 

des eaux usées 

- 

La présentation du système de traitement a été entièrement reprise et présentée dans 

ce document.  

- 

Pages 167 à 206 sur 219 du dossier 

loi sur l’eau (Pièce jointe n°9 et 10) 
Paragraphe 5 page 25 12 

• le fonctionnement du système de traitement, ses modalités d’exploitation 

(notamment en période de vendanges) et ses modalités de surveillance. Notamment, une 

justification de l’absence de l’utilisation du déversoir en tête de station (vanne manuelle) 

alors que les capacités de la station sont régulièrement dépassées est attendue. Par ailleurs, 

une estimation de la qualité du rejet pendant la totalité de la période de vendanges doit 

être réalisée ; 

13 
• l’explication du calcul de la charge collectée en situation actuelle et future, et en 

période de vendanges permettant de dimensionner le système de traitement ; 

Page 120 sur 219 du dossier loi sur 

l’eau (pages 81 à 86 de la pièce jointe 

n°5) 

14 

• l’évaluation des déversements (fréquence, volume, flux de pollution, condition de 

pluviométrie) du DO du Luxembourg, précisant la part de la charge polluante en 

provenance des raccordements non domestiques 

Déversoir d’orage 
Afin d’apporter des éléments complémentaires à ce qui avait été présenté dans le dossier 

loi sur l’eau, la présente réponse comprend un paragraphe sur ce point. 

Page 201 à 203 sur 219 du dossier loi 

sur l’eau (Pages 15 à 7 de la pièce 

jointe n°10) 

Pages 206 à 212 sur 219 du dossier 

loi sur l’eau (Pièce jointe n°11) 

Pages 213 à 216 sur 219 du dossier 

loi sur l’eau (pièce jointe n°12) 

Pages 218 à 219 sur 219 du dossier 

loi sur l’eau (Pièce jointe n°13) 

Paragraphe 5.1 page 40 

15 

• la liste exhaustive des raccordements non domestiques, leur localisation, les dates 

des autorisations de rejet, la nature des installations, leur statut (installations classées pour 

la protection de l’environnement ou pas), le régime auquel elles sont soumises et les flux 

maximum autorisés ; 

Raccordements non 

domestiques 

Afin d’apporter des éléments complémentaires à ce qui avait été présenté dans le dossier 

loi sur l’eau, la présente réponse comprend un paragraphe sur ce point. 

Page du 118 sur 219 du dossier loi sur 

l’eau (page 79 de la pièce jointe n°5) 

Page 124 sur 219 du dossier loi sur 

l’eau (page 85 de la pièce jointe n°5) 

Paragraphe 4 page 16 

16 • la nature des travaux prévus, leur situation géographique, les modalités de leur 

réalisation et le gain attendu sur le fonctionnement du système d’assainissement. Un 
Travaux 

Le dossier a été déposé au stade avant-projet. A ce stade, les modalités de mise en œuvre 

des travaux ont été détaillées au maximum de ce que permet l’avancement du projet. 

L’entreprise qui sera retenue à l’issue de la consultation transmettra un calendrier 

Page 50, 51, 84 à 88, 106, 107, 119, 

183 sur 219 du dossier loi sur l’eau 

(Page 11, 12, 45 à 50, 67, 68, 80 de la 

Paragraphe 5.1 page 25 
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l’eau 

Emplacement dans la 

présente réponse 

tableau listant l’ensemble des travaux et un échéancier de réalisation doit être joint au 

dossier ; 

détaillant les modalités de mise en œuvre des travaux et les échéances des différentes 

actions programmées. 

Afin d’apporter des éléments complémentaires à ce qui avait été présenté dans le dossier 

loi sur l’eau, la présente réponse comprend un paragraphe sur les travaux déjà réalisés 

et ceux prévus incluant un échéancier de réalisation.  

pièce jointe n°5 et pages 16 à 17 de 

la pièce jointe n°9) 

17 
• la justification que les travaux envisagés permettent de collecter et traiter 

correctement les charges reçues dans le futur, même en période de vendanges ; 
Station d’épuration 

La station d’épuration traite correctement les charges reçues même en période en 

pointe. Les analyses de conformité présentées en annexe 3 du présent document en 

attestent.  

Si les charges reçues en période de vendanges entraînent effectivement une dégradation 

technique du système de traitement, qui fonctionne alors sans marge de sécurité, les 

rejets ne présentent pas de non-conformité.  

Page 174 à 182 sur 219 du dossier loi 

sur l’eau (Pages 7 à 15 de la pièce 

jointe n°9) 

Réponse ci-contre et annexe 1 

18 
• l’analyse de la suppression du déversoir d’orage à plus ou moins long terme ou de 

la suppression des impacts sur le bras des Arméniers ; 
Déversoir d’orage 

Afin d’apporter des éléments complémentaires à ce qui avait été présenté dans le dossier 

loi sur l’eau, la présente réponse comprend des précisions sur ce point. 
 Paragraphe 5.2 page 40 

19 
• les modalités de surveillance et de suivi, notamment en cas de 

dysfonctionnement ; 
Station d’épuration 

Afin d’apporter des éléments complémentaires à ce qui avait été présenté dans le dossier 

loi sur l’eau, la présente réponse comprend un paragraphe sur ce point. Une proposition 

est formulée ici.  

Pages 126 à 128 sur 219 du dossier 

loi sur l’eau (Pages 86 à 89 de la pièce 

jointe n°5)  

Paragraphe 5.3.6 page 79 

20 
• des plans présentant précisément les réseaux de collecte, les travaux prévus 

(extension, réhabilitation, ouvrage de stockage) et les rejets du système d’assainissement. 
Plans 

Afin d’apporter des éléments complémentaires à ce qui avait été présenté dans le dossier 

loi sur l’eau, la présente réponse comprend un paragraphe sur ce point. 

Page 33 sur 219 du dossier loi sur 

l’eau (Pièce jointe n°1) 

Pages 35 à 36 sur 219 du dossier loi 

sur l’eau (Pièce jointe n°2) 

Pages 50 à 51 sur 219 du dossier loi 

sur l’eau (Pages 11 à 12 de la pièce 

jointe n°5) 

Page 201 sur 219 du dossier loi sur 

l’eau (Page 15 de la pièce jointe n°10) 

Paragraphe 5.1 page 25 

 Thématique : Etude d’incidence 

21 

La démonstration de l’absence d’impact des rejets du déversoir d’orage dans le Bras des 

Arméniers n’est pas argumentée et aucune solution alternative à ce rejet n’est envisagée. 

Cette évaluation doit comparer la situation actuelle avec la situation future au regard des 

volumes et charges prévisibles. 

Par ailleurs, les masses d’eaux visées dans le dossier ne sont pas correctes (FRDR 2007 au 

lieu de FRDR2008 ). Déversoir d’orage 

Afin d’apporter des éléments complémentaires à ce qui avait été présenté dans le dossier 

loi sur l’eau, la présente réponse comprend un paragraphe sur ce point.  

Le rejet de la station d’épuration se fait dans le « Rhône d’Avignon à Beaucaire 

(FRDR2008).  

Le rejet du déversoir d’orage se fait dans le « Lône de Caderousse et bras des Arméniers » 

(FRDR2007f).  

Page 109 à 110 sur 219 du dossier Loi 

sur l’eau (pages 67 à 69 de la pièce 

jointe n°5) 

Paragraphe 5.2.3 page 44 

22 

La compatibilité des rejets avec le bon état de ce milieu doit être démontrée en s’appuyant 

sur un calcul de dilution des flux de pollution rejetés lors de l’étiage de ce milieu récepteur 

(débit = QMNA5) et l’absence de changement de classe du milieu récepteur. 

Pour réaliser cette analyse, il est nécessaire d’utiliser les éléments issus du SDAGE (état des 

masses d’eau réceptrices des rejets, paramètres, notamment ceux retrouvés lors de la 



N° Demande de compléments de la DREAL Thématique Commentaire 
Emplacement dans le dossier loi sur 

l’eau 

Emplacement dans la 

présente réponse 

campagne RSDE) ainsi que les résultats des mesures réalisées sur la lône de Caderousse 

disponible sur le site : http://www.naiades.eaufrance.fr/ (station n° 06710043). 

23 

Enfin, une analyse doit être réalisée au regard des substances significatives retrouvées dans 

le cadre des campagnes RSDE sur le système d’assainissement, prescrite par l’arrêté 

préfectoral du 19 juillet 2017. 

Campagne RSDE 

La campagne initiale RSDE a été réalisée en 2018. La campagne suivante aura lieu en 2022 

et les campagnes suivantes auront lieu tous les 6 ans conformément à l’AP du 19 juillet 

2017. Les résultats de la campagne de 2018 sont présentés en annexe 3 du présent 

dossier.  

- 
Paragraphe 11 Annexe 3  

page 293 

24 

Le dossier ne présente pas une évaluation précise des incidences potentielles en phase 

travaux, notamment pour la construction de l’ouvrage de stockage dont la localisation n’est 

pas connue. 

Incidences potentielles en 

phase travaux 

La localisation de l’ouvrage stockant est présentée dans le dossier loi sur l’eau aux pages 

listées dans la case ci-contre.  

Les incidences potentielles en phase travaux du projet et notamment de l’ouvrage 

stockant ont été présentées dans le tableau page 113 (page 74 de la pièce jointe n°5) du 

dossier loi sur l’eau transmis.  

Une description la plus complète possible au stade avant-projet est présentée dans le 

présent courrier de réponse.  

Pour rappel, le présent dossier est déposé au stade avant-projet. Le projet se fera sur 

plusieurs années. Ainsi à l’heure de sa rédaction, les différentes études techniques ainsi 

que les sociétés retenues pour les travaux n’étant pas connues, l’évaluation des 

incidences potentielles ne peut donc pas être complète à ce stade du projet.  

Les incidences potentielles en phase travaux du projet sont les suivantes :  

- Emissions atmosphériques liées aux engins de chantier ; 

- Pollution accidentelle potentielle liées aux engins de chantier et à une fuite 

accidentelle ;  

- Des interruptions de la circulation ou la mise en place de tronçons avec circulation 

alternée.  

Localisation de l’ouvrage stockant : 

Page 178 sur 219 du dossier loi sur 

l’eau (page 11 de la pièce jointe n°9) 

Incidences potentielles en phase 

travaux : Pages 113 à 116 sur 219 du 

dossier loi sur l’eau (pages 74 à 77 de 

la pièce jointe n°5) 

 

Réponse ci-contre 

 L’étude d’incidence doit être complétée pour :     

25 
• évaluer l’impact du système d’assainissement sur les masses d’eau réceptrices en 

phase travaux et en phase exploitation (= tableau d’analyse des rejets) ; 
Etude de rejet 

Aucune modification ne sera apportée à la station d’épuration. Le projet n’aura aucune 

incidence en phase travaux. La continuité de service sera maintenue.  

L’étude de rejet de la station d’épuration (sur le milieu récepteur FRDR2008) et du 

déversoir d’orage a été reprise et présentée dans ce document.  

Pages 108 à 111 sur 219 du dossier 

loi sur l’eau (pages 69 à 72 de la pièce 

jointe n°5) 

Pages 192 à 194 sur 219 du dossier 

loi sur l’eau (pages 6 à 8 de la pièce 

jointe n°10) 

Pages 209 sur 219 du dossier loi sur 

l’eau (Page 3 de la pièce jointe n°11) 

Paragraphe 7 page 94 

 

26 
• évaluer l’impact des travaux sur les eaux souterraines en cas de pompage et rejet 

des eaux de fonds de fouilles ; 
 

A l’heure de la rédaction de la présente réponse, les études géotechniques permettant 

de connaître précisément le niveau des eaux souterraines au droit de chacune des 

différentes zones de travaux prévues par le projet ne sont pas encore engagées. Une 

reconnaissance préalable a été réalisée et ne met pas en évidence de nappe à faible 

profondeur. Un rabattement de nappe en phase travaux ne peut complètement être 

écarté bien que très peu probable car :  

Page 114 sur 219 du dossier loi sur 

l’eau (Page 75 de la pièce jointe n°5) 

Réponse ci-contre 

Annexe 2 : Reconnaissance 

préalable géotechnique 



N° Demande de compléments de la DREAL Thématique Commentaire 
Emplacement dans le dossier loi sur 

l’eau 

Emplacement dans la 

présente réponse 

- Le type de travaux projetés (majoritairement du remplacement de canalisations situées 

à faible profondeur) nécessite uniquement des affouillements de faible profondeur (1,5 

m de profondeur maximum) ;  

- Les travaux seront réalisés hors période de hautes eaux, de fortes pluies ou de crue ; 

- Les travaux seront de durée limitée (moins de 2 semaines) au droit de chaque tronçon 

d’intervention ; 

- Des travaux du même type ont déjà été réalisés sur la commune de Châteauneuf-du-

Pape dans le cadre de l’entretien du système d’assainissement des eaux usées et aucune 

venue d'eau n'a été constatée lors de ces travaux.    

Le niveau des masses d’eau souterraine ne sera pas atteint dans le cadre des travaux.  

Des études géotechniques seront réalisées avant-travaux.  

Les venues d’eau éventuelles (eaux d’exhaure de sous-sols) lors de la réalisation des 

terrassements seront collectées et évacuées par pompage pendant toute la durée des 

travaux.  

En cas de présence d’eau, il sera réalisé un lit de pose en matériaux drainant posé sur un 

géotextile anti-contaminant.  

En cas de venue d'eau un pompage dans la tranchée sera mis en place, il sera d’un débit 

inférieur à 50 m3/h. Le pompage sera réalisé durant le temps de travail soit 8 h par jour. 

Avant la mise en place du pompage une analyse "MES-sédiment-physico-chimique" sera 

réalisée et présentée aux services de la DREAL.  

En cas de compatibilité les eaux seront rejetées dans le fossé EP qui longe la chaussée et 

qui a comme exutoire le bras des Arméniers. En cas d'incompatibilité, la mise en place de 

sacs filtrant à sédiments sera réalisée. Ces derniers seront dimensionnés en fonction du 

débit pompé et des charges à retenir. Un dossier sera nécessairement déposé 

préalablement si les circonstances l’exigent. 

27 

• préciser les mesures d’évitement, de réduction et le cas échéant de compensation 

de ces impacts en phase travaux et en phase exploitation. La justification de la continuité du 

service de collecte et de traitement des eaux usées pendant la durée des travaux est 

attendue. Par ailleurs, des mesures de suivi des milieux récepteurs doivent être proposées. 

 

Le tableau des effets et mesures sur l’environnement a été repris entièrement et est 

fourni dans la présente réponse.   

La présente réponse comprend deux paragraphes concernant le suivi des milieux 

récepteurs.  

Les mesures d’évitement en phase travaux sont les suivantes :  

 - Les travaux seront réalisés hors période de hautes eaux, de fortes pluies ou de crue ; 

- Les travaux seront de durée limitée (moins de 2 semaines) au droit de chaque tronçon 

d’intervention.  

Les mesures de réduction en phase travaux sont les suivantes : 

- Pour chaque phase de travaux une pompe sera disponible et en cas de venue d'eau un 

pompage dans la tranchée sera mis en place ; 

- Avant la mise en place de l’éventuel pompage, une analyse "MES-sédiment-physico-

chimique" sera réalisée. En cas de compatibilité les eaux seront rejetées dans le fossé EP 

qui longe la chaussée et qui a comme exutoire le bras des Arméniers ;  

Pages 113 à 116 sur 219 du dossier 

loi sur l’eau (Pages 74 à 77 de la pièce 

jointe n°5) 

Réponse ci-contre  

Paragraphe 5.3.6 page 79 



N° Demande de compléments de la DREAL Thématique Commentaire 
Emplacement dans le dossier loi sur 

l’eau 

Emplacement dans la 

présente réponse 

- En cas d'incompatibilité, la mise en place de sacs filtrant à sédiments sera réalisée. Ces 

derniers seront dimensionnés en fonction du débit pompé et des charges à retenir. 

L’impact résiduel des travaux suite aux mesures prises est jugé non significatif et 

l’établissement de mesures compensatoires n’est donc pas nécessaire.  

Le projet ayant été défini afin d’apporter une amélioration à la situation actuelle n’est 

pas de nature à induire un impact significatif sur l’environnement en phase 

d’exploitation.  

La continuité de service sera assurée en phase travaux par la mise en place d’un pompage 

des eaux usées au droit de chaque tronçon de chantier par dérivation.  

 Compatibilité du projet avec les orientations du SDAGE 

28 

Le dossier conclut à la comptabilité du projet avec les orientations 2 et 5 du SDAGE. 

Toutefois, il ne prévoit pas de solution alternative au rejet du déversoir d’orage dans le Bras 

des Arméniers et la démonstration de l’absence d’impact n’est pas suffisamment étayée, ce 

qui ne permet pas d’admettre que le projet, dans l’état actuel, répond au principe de non-

dégradation des milieux aquatiques. Par ailleurs, la compatibilité du projet pour lutter 

contre les pollutions d’origines domestiques et industrielles, n’est pas démontrée. En effet, 

l’impact des pollutions générées par les effluents des caves vinicoles, au droit du DO du 

Luxembourg, n’est pas étudié. 

 

Afin d’apporter des éléments complémentaires à ce qui avait été présenté dans le dossier 

loi sur l’eau, la présente réponse comprend un paragraphe sur les solutions alternatives 

au rejet du déversoir d’orage dans le bras des Arméniers ainsi qu’un paragraphe sur la 

démonstration de l’absence d’impact des rejets du déversoir d’orage dans le Bras des 

Arméniers. 

L’étude des pollutions générées par les effluents des caves vinicoles au droit du déversoir 

d’orage est étudiée dans la présente réponse.  

Pages 92 à 95 sur 219 du dossier loi 

sur l’eau (pages 53 à 56 de la pièce 

jointe n°5) 

Paragraphe 5.2.5 page 53 

Paragraphe 5.2.3.5 page 49 
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La compatibilité du projet avec les orientations fondamentales du SDAGE devra être 

argumentée au regard des précisions qui seront apportées au dossier, justifiant des 

mesures qui seront mises en œuvre pour améliorer le fonctionnement du système 

d’assainissement et contrôler l’impact des pollutions d’origine industrielle. 

 

Les précisions apportées dans ce document ne modifient pas l’analyse de la compatibilité 

du projet avec les objectifs du SDAGE.  

Une démarche est en cours en partenariat avec le Syndicat des Vignerons afin de 

sensibiliser et contrôler les pollutions d’origine non domestiques.  

Le fonctionnement du système d’assainissement sera amélioré par : 

- La réduction des ECPM par le biais des travaux correctifs sur le réseau de 
collecte ; 

- La mise en place d’un ouvrage stockant en amont de la STEP ; 

- Le déplacement et le renouvellement du déversoir d’orage.  

Pages 93 à 95 sur 219 du dossier loi 

sur l’eau (Pages 54 à 56 de la pièce 

jointe n°5) 

Réponse ci-contre 

COMPLEMENTS DEMANDES PAR LA DREAL LORS DE LA VISITE DU 21 OCTOBRE 2021 

30 Note explicative sur la gestion du point A2  Point A2 Un paragraphe concernant la gestion du point A2 est fourni dans la présente réponse.   

Paragraphe 5.3.2 page 66 

31 Note explicative sur la gestion du point A5 Point A5 Un paragraphe concernant la gestion du point A5 est fourni dans la présente réponse.  

32 

Réseaux/DO Luxembourg Déversoir d’orage 

Le Syndicat devient gestionnaire de la canalisation d’eaux pluviales depuis le point de 

déversement du DO jusqu’au Bras de Arméniers, dès le 1er EH rejeté. Un paragraphe 

concernant ce point est fourni dans la présente réponse. 

 Paragraphe 5.2.4 page 53 

33 
En avril 2021, un essai de fermeture du déversoir d’orage a été mené par le Syndicat. Les 

résultats de cette fermeture sont fournis dans la présente réponse.  
 Paragraphe 5.2.6 page 58 
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1. PREAMBULE 

Le système d'assainissement de Châteauneuf-du-Pape a été autorisé au titre du Code l'Environnement 

par l'arrêté préfectoral du 28 avril 1999 complété par l'arrêté préfectoral du 19 juillet 2017. Le réseau 

de collecte des eaux usées est de type pseudo-séparatif sur environ 18 km. La station d'épuration a 

une capacité de 7 000 EH. Au regard de cette capacité nominale, la station d'épuration a donc été 

autorisée sous le régime déclaratif de la loi sur l'eau.  

Cependant, cette station collecte actuellement les eaux usées domestiques et de process (eaux 

viticoles) de 70 caves conventionnées. Ceci est à l'origine de fortes variations de charge liées aux pics 

de rejets industriels (caves) en période de vendanges. Ainsi, si la charge moyenne est de 5 650 EH, elle 

peut atteindre 19 808 EH en pointe (uniquement en période de vendanges).  

La capacité du système d'assainissement de Châteauneuf-du-Pape dépassant 10 000 EH en pointe, le 

système d'assainissement devrait donc être soumis à autorisation environnementale au titre des 

rubriques 2.1.10 et 2.1.2.0 de la nomenclature IOTA.  

De plus, le diagnostic portant sur le réseau d’assainissement mené dans le cadre de l’élaboration du 

nouveau Schéma Directeur d’Assainissement de la commune de Châteauneuf-du-Pape a révélé que le 

réseau présente les irrégularités suivantes :  

✓ Il collecte une fraction d’eaux pluviales ; 

✓ Le réseau draine des Eaux Claires Parasites Permanentes ;  

✓ Les réseaux qui collectent les eaux viticoles sont détériorées par l’acidité de l’effluent ; 

✓ La mise en charge du réseau se produit sur certains points et entraîne le débordement d’eaux 

usées par temps de pluie. 

Afin de régulariser cette situation, des travaux portant sur l'amélioration du réseau de collecte ont 

donc été envisagés et pour certains réalisés et comprennent :  

✓ Le renouvellement du réseau d'assainissement et des travaux correctifs sur des défauts 

structurels importants ;  

✓ La réduction des eaux claires parasites permanentes et des eaux claires parasites météoriques ;  

✓ La mise en conformité du déversoir d'orage existant ; 

✓ La création d'un ouvrage stockant les eaux usées par temps de pluie ;  

✓ La réduction de la charge viticole en entrée de station d’épuration ;  

✓ L’établissement de conventions de rejet avec les caves viticoles.  

Un dossier de demande d’Autorisation au titre de la Loi sur l’Eau concernant le projet de régularisation 

du système d’assainissement de la commune de Châteauneuf-du-Pape a donc été déposé le 25 janvier 

2021. La DREAL a adressé une demande de compléments en date du 28 avril 2021.  

Afin de cerner au mieux les attentes de la DREAL, une réunion a été provoquée en date du 9 juillet 

2021 entre la DREAL, le Syndicat Rhône Ventoux et les bureaux d’études Tramoy et Ekos Ingénierie.  

 

Il a été choisi d’apporter les réponses à la demande de compléments de la DREAL sous la forme d’un 

courrier de réponse détaillé et non de redéposer un nouveau dossier loi sur l’eau dans son intégralité, 

le projet étant toujours au stade avant-projet. Le présent courrier correspond donc à la réponse à la 

demande de compléments de la DREAL adressé au Syndicat Rhône Ventoux en date du 28 avril 2021.  
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Enfin, suite à la visite de la DREAL le 21 octobre 2021, une demande de compléments a été faite et des 

éléments complémentaires ont été ajoutés à la réponse à la demande initiale de compléments de la 

DREAL.  
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2. NOTE DE SYNTHESE 

Les différents diagnostics réalisés sur le système d’assainissement de type séparatif de Châteauneuf-

du-Pape ont montré que le réseau de collecte présente les non-conformités suivantes :  

✓ Le réseau de collecte est vétuste par endroits et certaines portions du réseau fonctionnent en 

mode unitaire avec :  

● Des débordements de certains regards lors de gros évènements pluvieux ; 

● Des entrées d’eaux claires parasites notamment en provenance de particuliers ;  

● Des réseaux collectant les eaux viticoles détériorés par l’acidité de l’effluent ; 

● Des réseaux collectant une fraction d’eaux pluviales ; 

✓ Le schéma directeur réalisé en 2017 a mis en avant la présence d’intrusions d’eaux claires 

parasites permanentes sur le réseau d’assainissement à hauteur de 155 m3/jour et la présence 

d’eaux claires parasites d’origine météoriques quantifiées en surface active soit 20 175 m2. 

✓ En période de vendanges, en raison des pics de rejets des eaux viticoles, la charge en pointe 

reçue par la station d’épuration est supérieure à la charge de pointe autorisée par l’arrêté 

préfectoral du 28 avril 1999 complété par l’arrêté préfectoral du 19 juillet 2017 à savoir 7 000 

EH.  En période de vendanges 2017, la charge de pointe issue des caves a été de 660 kg DBO5/j 

et leur charge moyenne sur la période est de 370 kg DBO5/j. 

Afin de régulariser la situation le Syndicat a et va donc engager différentes actions. Les objectifs visés 

sont :  

✓ De réduire d’ici 5 ans les intrusions d’ECPP et d’ECPM sur le réseau d’assainissement de la 

commune de Châteauneuf du Pape  

● Pour la fraction ECPP :  143,59 m3/j (soit la restitution de la fraction résiduelle de 

6 m3/h) ; 

● Pour la fraction ECPM : la réduction de la surface active sera de 6 052 m2 (soit la 

restitution de la fraction résiduelle de 28 m3/h lors d’évènement pluvieux) ;  

✓ De supprimer ainsi les débordements du réseau EU lors d’épisodes pluvieux dans la limite des 

5% réglementaires ; 

✓ De supprimer les dépassements du débit nominal de l’usine de traitement par temps de pluie. 

Pour atteindre ces objectifs, les actions engagées par le Syndicat sont les suivantes :  

1. Dossier de demande d’autorisation au titre de la loi sur l’eau 

Le système d'assainissement de Châteauneuf-du-Pape a été autorisé au titre du Code l'Environnement 

par l'arrêté préfectoral du 28 avril 1999 complété par l'arrêté préfectoral du 19 juillet 2017 sous le 

régime déclaratif pour une capacité nominale de 7 000 EH.  

La charge de pointe reçue par la station d’épuration en période de vendanges étant supérieure 10 000 

EH et donc à la charge nominale de la station d’épuration, et les analyses de conformité démontrant 

que la station d’épuration est capable d’absorber cette charge, le Syndicat a décidé de déposer un 

dossier de demande d’autorisation au titre de la loi sur l’eau afin de régulariser la situation 

réglementaire du système d’assainissement de Châteauneuf-du-Pape.  

2. Réduction des entrées d’eaux claires parasites en provenance de particuliers notamment 

Le Syndicat a procédé à l’embauche d’une technicienne réseau en 2020 afin de réaliser l’identification, 

le contrôle et le suivi de la suppression des entrées d’eaux claires parasites en provenance de 
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particuliers sur le territoire du Syndicat et en particulier sur la commune de Châteauneuf-du-Pape. Les 

actions portent sur :  

✓ L’identification des gouttières, grilles, regards non étanches, interconnexion… ; 

✓ L’incitation à la déconnection des grilles, avaloirs raccordés au réseau EU par la mairie de 

Châteauneuf-du-Pape et la Communauté de Communes des Pays du Rhône et Ouvèze ; 

✓ La mise en demeure des propriétaires des ouvrages non conformes afin de les inciter à 

procéder aux travaux nécessaires afin de supprimer les entrées d’eaux claires parasites dont 

ils sont responsables avec des pénalités financières ; 

✓ La vérification de la bonne exécution des travaux.  

L’objectif visé est la réduction de 20 % des entrées d’eaux claires parasites d’origine météoriques en 

provenance de particuliers d’ici 5 ans.  

3. Réduction de la pollution émise par les caves viticoles en période de vendanges 

Le Syndicat a entrepris un travail sur plusieurs années d’identification, de sensibilisation, de 

concertation et de conseil avec les caves viticoles raccordées au système d’assainissement de 

Châteauneuf-du-Pape. Ce travail porte également sur l’établissement d’autorisations de déversement 

actualisées, la gestion et la réduction des charges polluantes émises par les caves viticoles en période 

de vendanges (période d’activité de pointe).  

Une campagne de mesures pour la caractérisation des charges rejetées par les caves les plus 

importantes a été réalisé par les sociétés Tramoy et Chess Epur en 2019. Cette étude a mis en évidence 

différentes pratiques qui génèrent des rejets de pollution importants (certains rejets dépassant de plus 

de 18 fois le rejet autorisé par la convention). Lors de la restitution de cette étude aux caves, il a été 

mis en avant par le Syndicat Rhône Ventoux que les bonnes pratiques permettaient de limiter les 

charges viticoles.  

Dès début 2022 le Syndicat et son délégataire assainissement réaliseront la mise à jour de toutes les 

conventions et répertorierons tous les points de rejet, les prétraitements installés, les pratiques 

réalisées pour permettre de mieux quantifier et facturer les rejets, et le cas échéant de sanctionner les 

caves qui ne respectent pas leur nouvel arrêté d’autorisation de rejet. 

4. Réduction des entrées d’eaux claires parasites permanentes 

Afin de réduire au plus vite les entrées d’eaux claires parasites permanentes le Syndicat a fait procéder 

au renouvellement du réseau de collecte de la rue des Consuls en 2020 ce qui a permet d’éliminer 5,50 

m3/j d’ECPP. Le Syndicat a également fait procéder au renouvellement du réseau de collecte de 

l’avenue Baron Leroy et la rue Alphonse Daudet afin d’éliminer 29,99 m3/j d’ECPP.  

Actuellement le Syndicat est en train de procéder au renouvellement du réseau de collecte du passage 

du hurlement et de la rue de la nouvelle Poste. Cette action permettra d’éliminer 6 m3/j d’ECPP.  

Les travaux les plus importants de réduction des ECPP porteront sur le renouvellement du collecteur 

structurant qui permettront d’éliminer 102 m3/j d’ECPP ainsi que de supprimer des interconnections 

existantes avec le réseau EP et les rejets par temps sec. Ce projet est actuellement au stade de 

consultation de maîtrise d’œuvre.  

Ce projet comprend un volet portant sur le déversoir d’orage situé avenue du Luxembourg. La solution 

retenue dans un premier temps est sa conservation avec un déplacement et un recalibrage pour le 

rendre réglable, plus fonctionnel et assurer son suivi. Un suivi hydraulique et organique sera donc mis 

en place sur ce déversoir d’orage afin de mesurer les flux de pollution transitant par ce point et 
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d’étudier les effets des travaux mis en œuvre par le Syndicat. L’objectif visé est la suppression de ce 

déversoir d’orage dans un horizon de 5 ans à condition que le suivi de ce point démontre que les 

travaux réalisés ont permis d’atteindre les objectifs de réduction des ECPP. Un test de suppression de 

ce déversoir d’orage a été réalisé courant octobre 2021 afin d’étudier les effets de sa suppression.  

Le projet comprend également la création d’un collecteur stockant pour capter le survolume collecté 

lors d’évènements pluvieux et protéger ainsi la station d’épuration d’à-coups hydrauliques pouvant 

entrainer des décrochages et des départs de boues dans le milieu naturel. Cet ouvrage se remplira lors 

d’épisodes pluvieux, permettant ainsi de lisser le flux hydraulique arrivant sur la station d’épuration et 

se vidangera totalement après les évènements pluvieux en moins de 24 h.  

Ainsi, plusieurs actions ont d’ores et déjà été réalisées afin d’atteindre les objectifs visés, d’ici 5 ans, à 

savoir la réduction des intrusions d’ECPP et ECPM, de réduire la surface active, de supprimer les 

débordements du réseau EU lors d’épisode pluvieux dans la limite des 5% réglementaires et de 

supprimer les dépassements du débit nominal de l’usine de traitement par temps de pluie. Les actions 

se poursuivent avec notamment la rénovation du collecteur structurant intégrant un objectif de 

suppression du déversoir d’orage à terme, les actions de réduction des ECPP en provenance de 

particuliers, la réduction de la pollution émise par les caves viticoles en période de vendanges.  

Ce projet vise donc à avoir un impact environnemental positif, l’objectif étant la suppression des rejets 

d’eaux brutes dans le milieu récepteur que constitue le bras des Arméniers.  

Une fois ce programme d’actions réalisé le Syndicat et son délégataire pourront, via le diagnostic 

permanent mis en place depuis début 2021 et le suivi du déversoir d’orage du Luxembourg, déterminer 

si le celui-ci peut être fermé définitivement ou s’il est nécessaire de poursuivre les réductions de 

surfaces actives et d’ECPP. Si tel est le cas le Syndicat pourra réaliser un nouveau diagnostic du réseau 

ou des études complémentaires afin de définir de nouvelles actions à mettre en œuvre. 

Durant ces 5 années le Syndicat réalisera un suivi sur le milieu récepteur du Bras des Arméniers pour 

vérifier l’amélioration ou la dégradation du milieu. 
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3. RUBRIQUES LOI SUR L’EAU 

Le projet porte sur la mise en conformité du réseau de collecte des eaux usées de la commune de Châteauneuf-du-Pape (majoritairement par le remplacement de canalisations existantes) en vue de réduire les charges en pointe en période 

de vendanges de la station d’épuration et donc de mettre en conformité cette dernière.  

Le dossier Loi sur l’Eau relatif à la régularisation du système d’assainissement de Châteauneuf-du-Pape a été déposé le 25 janvier 2021 sur le portail du guichet unique numérique. Lors de la rédaction de ce dossier (été 2020), les rubriques 

2.1.1.0 et 2.1.2.0 n’avaient pas encore été fusionnées. En effet, le décret n°2020-828 du 30 juin 2020, entré en vigueur le 1er juillet 2020 et applicable aux demandes d’autorisation et aux déclarations déposées à compter du 1er septembre 

2020 a entraîné une évolution de la réglementation et de la procédure en matière de police de l’eau. Cette évolution a eu pour conséquence la fusion des rubriques 2.1.1.0 (stations d’épuration) et 2.1.2.0 (déversoirs d’orage) en une seule 

rubrique « système d’assainissement ». Le projet relève donc depuis le 1er septembre 2020 de la rubrique 2.1.1.0 de la loi sur l’eau modifiée par le décret du 30 juin 2020. 

Le tableau suivant présente les rubriques de la nomenclature définies à l’article R. 214-1 du code de l’environnement dont relève le projet.  

Titre Rubrique Intitulé Régime Projet Régime  retenu pour le projet 

I. Prélèvements 

1.1.1.0 

Sondage, forage, y compris les essais de pompage, création de puits ou 
d’ouvrage souterrain, non destiné à un usage domestique, exécuté en vue 
de la recherche ou de la surveillance d’eaux souterraines ou en vue 
d’effectuer un prélèvement temporaire ou permanent dans les eaux 
souterraines, y compris dans les nappes d’accompagnement de cours d’eau. 

Déclaration 

TRAVAUX :  

Le présent dossier est déposé au stade avant-projet. Le projet se fera sur plusieurs 
années.Ainsi à l’heure de sa rédaction, les études géotechniques permettant de 

connaître précisemment le niveau des eaux souterraines au droit de chacune des 
différentes zones de travaux prévues par le projet n’est pas encore connu. Un 

rabattement de nappe en phase travaux ne peut complètement être écarté bien 
que peu probable eu égard au type de travaux projetés (majoraitairement du 
remplacement de canalisation situées à faible profondeur). Il est fortement 

probable que les eaux souterraines au droit de la zone de projet relèvent d’une 
nappe d’accompagnement de cours d’eau.  

Les venues d’eau éventuelles lors de la réalisation des terrassements seront 
collectées et évacuées par pompage pendant toute la durée des travaux. En cas de 

présence d’eau, il sera réalisé un lit de pose en matériaux drainant posé sur un 
géotextile anti-contaminant. Aucune venue d'eau n'a été constatée lors des phases 

de réparations et de reconnaissance géotechnique. En cas de venue d'eau un 
pompage dans la tranchée sera mis en place et d'un débit inférieur à 50 m3/h, le 

pompage sera réalisé durant le temps de travail soit 8 h par jour. Avant la mise en 
place du pompage une analyse "MES-sédiment-physico-chimique" sera réalisé et 

présenté aux services de la DREAL. En cas de compatibilité les eaux seront rejetées 
dans le fossé EP qui longe la chaussée et qui a comme exutoire le bras des 

Arméniers. En cas d'incompatibilité, la mise en place de sacs filtrant à sédiments 
sera réalisée. Ces derniers seront dimensionnés en fonction du débit pompé et des 

charges à retenir. 

. 

Non classé ou déclaration* (le cas échéant, 
cette rubrique fera l’objet d’un dossier loi 
sur l’eau complémentaire qui sera déposé 
ultérieurement au présent dossier loi sur 

l’eau une fois les missions géotechniques de 
type G2 PRO réalisées) 

FORAGE :  

Un forage est présent au niveau de l’emprise de la station d’épuration de 
Châteauneuf-du-Pape. Lors de sa visite du 21 octobre 2021, la DREAL a demandé la 
régularisation de ce  forage. Une description de ce forage est fourni au paragraphe 

8.   

 

Déclaration 

1.1.2.0 

Prélèvements permanents ou temporaires issus d’un forage, puits ou 
ouvrage souterrain dans un système aquifère, à l’exclusion de nappes 
d’accompagnement de cours d’eau, par pompage, drainage, dérivation ou 
tout autre procédé, le volume total prélevé étant : 

 

Les prélèvements effectués à partir du forage sont supérieurs à 10 000 m3/an mais 
inférieurs à 200 000 m3/an. 

Déclaration 

1° Supérieur ou égal à 200 000 m³/an Autorisation 

2° Supérieur à 10 000 m³/an mais inférieur à 200 000 m³/an Déclaration 
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Titre Rubrique Intitulé Régime Projet Régime  retenu pour le projet 

1.2.1.0 

A l’exception des prélèvements faisant l’objet d’une convention avec 
l’attributaire du débit affecté prévu par l’article L. 214-9, prélèvements et 
installations et ouvrages permettant le prélèvement, y compris par 
dérivation, dans un cours d’eau, dans sa nappe d’accompagnement ou dans 
un plan d’eau ou canal alimenté par ce cours d’eau ou cette nappe : 

 

Le présent dossier est déposé au stade avant-projet. Le projet se fera sur plusieurs 
années.Ainsi à l’heure de sa rédaction, les études géotechniques permettant de 

connaître précisemment le niveau des eaux souterraines au droit de chacune des 
différentes zones de travaux prévues par le projet n’est pas encore connu. Un 

rabattement de nappe en phase travaux ne peut complètement être écarté bien 
que peu probable eu égard au type de travaux projetés (majoraitairement du 
remplacement de canalisation situées à faible profondeur). Il est fortement 

probable que les eaux souterraines au droit de la zone de projet relèvent d’une 
nappe d’accompagnement de cours d’eau.  

Les venues d’eau éventuelles lors de la réalisation des terrassements seront 
collectées et évacuées par pompage pendant toute la durée des travaux. En cas de 

présence d’eau, il sera réalisé un lit de pose en matériaux drainant posé sur un 
géotextile anti-contaminant. Aucune venue d'eau n'a été constatée lors des phases 

de réparations et de reconnaissance géotechnique. En cas de venue d'eau un 
pompage dans la tranchée sera mis en place et d'un débit inférieur à 50 m3/h, le 

pompage sera réalisé durant le temps de travail soit 8 h par jour. Avant la mise en 
place du pompage une analyse "MES-sédiment-physico-chimique" sera réalisé et 

présenté aux services de la DREAL. En cas de compatibilité les eaux seront rejetées 
dans le fossé EP qui longe la chaussée et qui a comme exutoire le bras des 

Arméniers. En cas d'incompatibilité, la mise en place de sacs filtrant à sédiments 
sera réalisée. Ces derniers seront dimensionnés en fonction du débit pompé et des 

charges à retenir. 

Non classé ou déclaration* (le cas échéant, 
cette rubrique fera l’objet d’un porter à 

connaissance qui sera déposé 
ultérieurement au présent dossier loi sur 

l’eau une fois les missions géotechniques de 
type G2 PRO réalisées) 

1° D’une capacité totale maximale supérieure ou égale à 1 000 m³/heure ou 
à 5 % du débit du cours d’eau ou, à défaut, du débit global d’alimentation 
du canal ou du plan d’eau 

Autorisation 

 

2° D’une capacité totale maximale comprise entre 400 et 1 000 m³/heure ou 
entre 2 et 5 % du débit du cours d’eau ou, à défaut, du débit global 
d’alimentation du canal ou du plan d’eau 

Déclaration 

1.2.2.0 

A l’exception des prélèvements faisant l’objet d’une convention avec 
l’attributaire du débit affecté prévu par l’article L. 214-9, prélèvements et 
installations et ouvrages permettant le prélèvement, dans un cours d’eau, 
sa nappe d’accompagnement ou un plan d’eau ou canal alimenté par ce 
cours d’eau ou cette nappe, lorsque le débit du cours d’eau en période 
d’étiage résulte, pour plus de moitié, d’une réalimentation artificielle. 
Toutefois, en ce qui concerne la Seine, la Loire, la Marne et l’Yonne, il n’y a 
lieu à autorisation que lorsque la capacité du prélèvement est supérieure à 
80 m³/h. 

Autorisation 

La masse d’eau souterraine au droit des zones de projet situées en partie Sud de la 
commune de Châteauneuf-du-Pape relève très probablement de la nappe 

d’accompagnement du Rhône. Ce cours d’eau ne résulte pas d’une réalimentation 
artificielle.  

Non classé 

II. Rejets 

2.1.1.0 

Systèmes d'assainissement collectif des eaux usées et installations 

d'assainissement non collectif destinés à collecter et traiter une charge 

brute de pollution organique au sens de l'article R. 2224-6 du code général 

des collectivités territoriales : 

 La station d’épuration de Châteauneuf-du-Pape possède une capacité de 

traitement de 420 kg DBO5 par jour  mais les charges en pointe (en période de 

vendanges) dépassent régulièrement 600 kg de DBO5 par jour actuellement. Le 

projet porte sur la réduction des ECPP et d’ECPM et la réduction des charges 

polluantes émises par les caves viticoles en période de vendanges afin de réduire la 

charge en pointe. 

Autorisation (objet du présent dossier loi sur 

l’eau) 
1° Supérieure à 600 kg de DBO5 (A) ; Autorisation 

2° Supérieure à 12 kg de DBO5, mais inférieure ou égale à 600 kg de DBO5 

(D). 
Déclaration 

2.1.5.0 

Rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou 

dans le sous-sol, la surface totale du projet, augmentée de la surface 

correspondant à la partie du bassin naturel dont les écoulements sont 

interceptés par le projet, étant : 

 
Le projet repose majoritairement sur le remplacement de canalisations déjà 

existantes. Le projet comprend également la création d’un petit ouvrage stockant 

et de quelques extensions du réseau de collecte. L’ensemble du projet sera réalisé 

Non classé 
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Titre Rubrique Intitulé Régime Projet Régime  retenu pour le projet 

1° Supérieure ou égale à 20 ha Autorisation 
au droit de la voirie donc sous des surfaces déjà imperméabilisées. Le projet ne 

prévoit aucune imperméabilisation nouvelle. 

2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha Déclaration 

Figure 1 : Rubriques de la nomenclature loi sur l’eau auxquelles est soumis le projet 
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4. RACCORDEMENTS NON DOMESTIQUES 

4.1. Point sur la situation 

Le Syndicat a engagé en 2019 une mission avec le Cabinet Tramoy et la société Chess Epur pour la 

réalisation d’une campagne de mesures pour la caractérisation des charges rejetées par les caves les 

plus importantes de Châteauneuf-du-Pape. Cette étude a mis en évidence des fortes différences de 

charges rejetées en fonction des pratiques locales. Suite à ces résultats, le Syndicat s’est rapproché du 

syndicat des vignerons de Châteauneuf-du-Pape et de l’ODG pour mettre en place des actions auprès 

de toutes les caves par :  

✓ La sensibilisation ; 

✓ Le suivi ; 

✓ Le conseil ; 

✓ Des aménagement et travaux à réaliser.  

Les démarches ont pris du retard en raison de la pandémie de COVID 19, les premières démarches ont 

débuté début 2021 par :  

✓ Une réunion d’information sur les résultats de la campagne de mesures et de sensibilisation 

des vignerons aux bonnes pratiques ; 

✓ La diffusion des documents pour la réalisation d’un suivi de leur vendanges et soutirage 2021.  

Dès début 2022 le Syndicat et son délégataire assainissement réaliseront la mise à jour de toutes les 

conventions et répertorieront tous les points de rejet, les prétraitements installés, les pratiques 

réalisées pour permettre de mieux réguler les flux et sanctionner les caves qui ne respectent pas leur 

nouvel arrêté d’autorisation de rejet. Pour rappel, le aura un nouveau contrat de délégation de service 

public en 2022.  

4.2. Présentation des raccordements non domestiques 

Le tableau suivant présente la liste des 71 raccordements non domestiques au système 

d’assainissement de Châteauneuf-du-Pape. Les autorisations et conventions de déversement ont été 

reconduites tacitement depuis 2013. Le Syndicat mène actuellement une actualisation de ces 

autorisations et conventions par le biais d’un travail de sensibilisation et d’enquête auprès du Syndicat 

des Vignerons.  

Les nouveaux arrêtés et les nouvelles conventions du Syndicat Rhône Ventoux permettront de mieux 

cadrer les rejets des industriels, elles définiront un cadre réglementaire autorisant un niveau de rejet 

tout en encourageant, par le biais d’ajustement financier, la réduction des charges rejetées par les 

industriels, et en pénalisant ceux qui ne respecteraient par leur autorisation. Les sanctions seront 

échelonnées selon plusieurs degrés (financières/mises en demeure/fermeture du branchement). Le 

principe pollueur-payeur sera défini dans ces conventions. L’objectif étant de faire prendre en charge 

les coûts générés par ces rejets par les caves à l’origine de ces charges. Cette démarche s’effectuera 

en organisant les actions en fonction de l’importance de chaque établissement. 

Le Syndicat et son nouveau délégataire ont prévu de mettre en place les nouvelles conventions sur 

2022. 
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A noter cependant que le nombre conséquent de caves concernées et le poids qu’elle représentent 

sur la commune sont des éléments à prendre en compte dans le bon déroulement de cette démarche. 
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Tableau 1 : Liste des raccordements non domestiques au système d’assainissement de la commune de Châteauneuf-du-Pape (Source : SUEZ) 

Le tableau suivant présente un récapitulatif des statuts des caves raccordées au système d’assainissement de Châteauneuf-du-Pape.   

 Caves ICPE (déclaration) Caves non ICPE Caves vinifiant hors de la 
commune de Châteauneuf-du-

Pape 

Caves ayant cessé leur activité 
depuis 2020 

Nombre de caves 47 16 6 2 

Tableau 2 : Récapitulatif des statuts des caves raccordées au système d’assainissement de Châteauneuf-du-Pape 

Le volume d’eaux de process viticole autorisé à être rejeté au réseau par ces caves est de 217,45 m3/j. La charge polluante (DBO5) autorisée à être rejetée au 

réseau par l’ensemble des caves est de 363,5 kg/j.  
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4.3. Localisation des raccordements non domestiques 

La figure suivante présente la cartographie des raccordements non domestiques au système d’assainissement de la commune de Châteauneuf-du-Pape.  

 

Figure 2 : Localisation des raccordements non domestiques au système d’assainissement de la commune de Châteauneuf-du-Pape (Source : SUEZ)
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4.4. Estimation des proportions de pollution émise par les caves 

D’après les données issues du SDA 2017 :  

✓ En période de pointe de vendanges, la charge estimée rejetée par les caves est de 660 kg 

DBO5/j ; 

✓ Sur la période de vendanges 2017 la charge moyenne journalière rejetée par les caves est de 

370 kg DBO5/j.  

Dans le cadre d’une étude complémentaire au schéma directeur d’assainissement, une campagne de 

mesures a été réalisée en 2019. Cette étude a permis de montrer que :  

✓ Durant la campagne, la charge de pointe mesurée a été de 13 250 EH soit 2 fois la capacité 

nominale de la station d’épuration. Sur les 5 jours de la campagne, la charge moyenne reçue a 

été de 10 535 EH ;  

✓ D’un point de vue hydraulique la station a reçu une charge de pointe de 493,8 m3 largement 

inférieure à sa capacité nominale de 810 m3/jour ;  

✓ Malgré les surcharges de pollution organique, la station fonctionne parfaitement avec des 

rejets extrêmement bons : 3 mg/l en DBO5 et < 30 mg/ en DCO. Durant ces jours de suivi la 

station n’a pas souffert de la surcharge de pollution.  

Les tableaux suivants permettent d’apprécier la charge de pollution liée aux caves.  

Volume 
journalier  

jeudi 19 
septembre 

2019 

vendredi 20 
septembre 2019 

lundi 23 
septembre 

2019 

mardi 24 
septembre 

2019 

mercredi 25 
septembre 2019 

SA BROTTE 9,63 12 14,45   15,56 

QUIOT 15,26 11,45 19,8 18,63 3,67 

Comte de 
Lauze 

2,74 3,386 0,23 1,05 0,97 

Hauts des 
terres 

Blanches 

0,85 0,84 1,6 1,46 1,53 

SCA GRENADE 40,62 36,33 30,01 40,52 26,05 

Sous total 
caves 

69,1 64,00 66,09 61,66 47,78 

STEP 463,28 493,78 410,62 452,05 479,55 

% 15% 13% 16% 14% 10% 

 

Les 5 caves suivies représentent en moyenne 13.5 % de la charge hydraulique reçue par la station 

d’épuration.  
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Charge 
organique 

DBO5 

jeudi 19 
septembre 

2019 

vendredi 20 
septembre 2019 

lundi 23 
septembre 

2019 

mardi 24 
septembre 

2019 

mercredi 25 
septembre 2019 

SA BROTTE 292 EH 764 EH 792 EH  998 EH 

QUIOT 6511 EH 4332 EH 1003 EH 1217 EH 340 EH 

Comte de 
Lauze 

89 EH 121 EH 8 EH 91 EH 67 EH 

Hauts des 
terres 

Blanches 
17 EH 34 EH 40 EH 53 EH 40 EH 

SCA GRENADE 2870 EH 1538 EH 1410 EH 3181 EH 3725 EH 

Sous total 
caves 

9780 EH 6789 EH 3254 EH 4541 EH 5171 EH 

STEP 12509 EH 13250 EH 5961 EH 10246 EH 10710 EH 

 78% 51% 55% 44% 48% 

Les 5 caves suivies représentent en moyenne 55 % de la charge organique reçue par la station.  

% DBO5 jeudi 19 
septembre 

2019 

vendredi 20 
septembre 2019 

lundi 23 
septembre 

2019 

mardi 24 
septembre 

2019 

mercredi 25 
septembre 2019 

SA BROTTE 2% 6% 13% 
 

9% 

QUIOT 52% 33% 17% 12% 3% 

Comte de 
Lauze 

1% 1% 0% 1% 1% 

Hauts des 
terres 

Blanches 

0% 0% 1% 1% 0% 

SCA GRENADE 23% 12% 24% 31% 35% 
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5. DESCRIPTION DU SYSTEME D’ASSAINISSEMENT ET TRAVAUX PROJETES 

5.1. Description et projection de travaux pour le réseau de collecte des eaux usées  

 Plans du réseau de collecte actuel  

 

Figure 3 : Plan du réseau d’assainissement de la commune de Châteauneuf-du-Pape – Planche 1 (Source : SUEZ) 
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Figure 4 : Plan du réseau d’assainissement de la commune de Châteauneuf-du-Pape – Planche 2 (Source : SUEZ)
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 Etat actuel du réseau de collecte 

Le réseau de collecte de Châteauneuf-du-Pape dysfonctionne car :  

✓ Il existe des débordements du réseau d’eaux usées lors d’épisodes pluvieux ou exceptionnellement par temps sec en raison d’un bouchage et/ou 

effondrement du réseau ;  

✓ Le débit nominal de la station de traitement est dépassé par temps de pluie (capacité nominale 810 m3/jour, or sur les 5 dernières années le centile 

95 est de 967 m3/j).  

Ces dysfonctionnements sont liés à : 

✓ L’état de vétusté du réseau ; 

✓ L’intrusion d’ECPP et d’ECPM.  

D’après les données de l’état initial du SDA de 2017, la surface active totale est estimée à 20 175,40 m2 et le volume journalier d’ECPP est estimé à 155 m3/jour 

pour des évènements pluvieux d’occurrence mensuelle.  

Année ECPP SA 

1997 90 m3/jour 13 900 m2 

2011 120 m3/jour 22 439 m2 

2017 155 m3/jour 20 175 m2 

Tableau 3 : Evolution des ECPP et SA depuis 1997 

On constate que la situation se dégrade depuis le premier diagnostic réalisé en 1997. On notera une légère amélioration des surfaces actives entre 2011 et 

2017, probablement liée aux travaux réalisés par la mairie, la Communauté de Communes des Pays de Réunis et d’Orange et le Syndicat sur le centre-ville. 

L’augmentation des ECPP démontre que le réseau se détériore.   

 

Afin de mieux appréhender et suivre le fonctionnement du réseau, le diagnostic permanent de celui a été mise en œuvre au début 2021. Le réseau à été 

scindé en deux secteurs :  

✓ Secteur Centre-Ville et Est de la commune 

✓ Secteur Ouest de la commune (Bois de la Ville) 

Chaque point de mesure est composé :  

✓ D’un regard de visite DN 1000 sur chacun des deux collecteurs gravitaires ; 

✓ D’un débitmètre radar relié par liaison filaire à une armoire de télétransmission commune. 

Les débits sont enregistrés en permanence à un pas de temps de 15 min. 

 

 

Figure 5 : Secteurs de diagnostic permanent 
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 Plans des travaux projetés 

 Travaux de mise en conformité du système épuratoire par le renouvellement du réseau 

5.1.3.1.1. Plan général 

 

Figure 6 : Plan de situation (Source : TRAMOY)
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5.1.3.1.2. Plan détaillé des travaux de renouvellement prévus par tronçons 

 

Figure 7 : Plan des travaux prévus sur les tronçons 1,2 et 3 (Source : TRAMOY) 
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Figure 8 : Plan des travaux prévus sur les tronçons 4, 5 et 6 (Source : TRAMOY) 
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Figure 9 : Plan des travaux prévus sur le tronçon 7 (Source : TRAMOY) 
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Figure 10 : Profils en long (Source : TRAMOY) 
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 Plan des travaux d’extension de réseau de collecte prévus 

 

Figure 11 : Plan des travaux d’extension du réseau de collecte prévus (Source : TRAMOY) 
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 Plan de synthèse des travaux prévus 

 

Figure 12 : Plan de synthèse des travaux prévus (Source : TRAMOY)
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 Actions menées 

La mise en conformité du système d’assainissement porte sur :  

✓ La mise à jour de l’arrêté d’autorisation de rejet ; 

✓ La mise en conformité du déversoir d’orage situé avenue du Luxembourg ; 

✓ La suppression des rejets d’eaux usées brutes non comptabilisées dans le milieu naturel (qui 

sera intégrée dans les travaux de renouvellement des réseaux d’eaux usées) ; 

✓ La gestion de la fraction d’eaux pluviales sur le système d’assainissement (qui sera intégré dans 

les travaux de renouvellement des réseaux d’eaux usées). Durant les investigations menées 

dans le cadre du SDA, aucun rejet direct d’eaux usées dans le milieu naturel n’a été constaté. 

Cependant lors d’épisodes pluvieux, il a été constaté des débordements d’eaux usées aux 

niveaux de regards d’assainissement. Pour solutionner cette problématique le Syndicat a défini 

des actions (dont certaines seront réalisées en partenariat avec la mairie et la Communauté 

de Communes des Pays de Réunis et d’Orange :  

● Déconnection des surfaces actives du réseau d’assainissement ; 

● Erradication des eaux pluviales dans le réseau d’assainissement des eaux usées 

avec : 

 L’aménagement du nœud hydraulique de la route de Courthézon et de 

l’avenue Louis Pasteur ; 

 La correction de la pente sur le collecteur de la Route de Courthézon pour 

éviter des débordements ; 

 Le renouvellement du réseau Avenue Louis Pasteur ; 

 L’aménagement du nœud hydraulique de la route de Bedarrides ; 

 Le renouvellement du réseau Avenue de Luxembourg ; 

 Le repositionnement du déversoir d’orage sur le collecteur principal, son 

recalibrage et la fiabilisation de la transmission des informations ; 

 Le recalibrage du réseau Chemin Boursan ; 

 Le recalibrage du réseau sur le chemin en amont de la station d’épuration ; 

 La création d’un ouvrage stockant pour les eaux pluviales ; 

✓ La suppression des déversements par temps sec par le renouvellement du collecteur 

structurant.  

La mise en conformité sera réalisée par le biais des différentes actions listées dans les paragraphes 

suivants.  

 Action n°1 : Dossier réglementaire 

Le Syndicat a engagé une mission auprès du Bureau d’étude EKOS en 2020 pour mettre à jour 

l’autorisation de rejet du système d’assainissement de la commune de Châteauneuf du Pape.  
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 Action 2 : Suppression des surfaces actives liées aux particuliers 

Le Syndicat a procédé à l’embauche d’une technicienne réseau en 2020 afin de réaliser l’identification, 

le contrôle et le suivi de la suppression des surfaces actives raccordées au réseau sur le territoire du 

Syndicat en général et sur Châteauneuf-du-Pape en particulier avec :  

✓ L’identification des gouttières, grilles, regard non étanche, interconnexion… ; 

✓ La mise en demeure des propriétaires des ouvrages à se mettre en conformité ; 

✓ La vérification de la bonne exécution des travaux.  

Cette mission sera réalisée sur plusieurs années. L’objectif est la réduction de 20 % des surfaces actives. 

Depuis le début de cette mission, un travail a été engagée avec la mairie et la Communauté de 

Communes des Pays de Réunis et d’Orange (concessionnaire réseau EP et voirie) pour déconnecter les 

grilles, avaloirs raccordés au réseau EU. Plusieurs courriers ont déjà été envoyés aux riverains afin qu’ils 

déconnectent leurs gouttières, grilles… Il s’agit d’une action compliquée par l’absence de maîtrise du 

Syndicat sur les surfaces actives des particuliers. L’augmentation de sa facture ne conduisant pas 

systématiquement le riverain à procéder à la correction de son irrégularité.  

Il n’est pas possible d’avoir une valeur précise des ECP émises par les particuliers car toutes les 

intrusions d’ECPM ont pu être identifiées.  

Cette action est toujours en cours.  

Dans le cadre du SDA, 11 km de réseau ont déjà fait l’objet de tests à la fumée. Le reste du réseau sera 

également testé dans les 3 prochaines années. 

Pour mémoire, depuis 2019 sur Châteauneuf-du-Pape, 58 contrôles ont été réalisés dans le cadre de 

ventes immobilières. Sur ces 58 contrôles : 

• En 2019 ont eu lieu 6 ventes immobilières dont 1 vente non conforme ;  

• En 2020 : 35 ventes immobilières ont eu lieu dont 7 ventes non conforme (5 maisons dont les 
eaux pluviales sont raccordées au réseau EU) ; 

• En 2021 : 17 ventes immobilières ont eu lieu dont 6 ventes non conforme (2 maisons dont les 
eaux pluviales sont raccordées au réseau EU). 

 Action n° 3 : Réduction des ECPP par le renouvellement d’une partie du réseau 

En urgence le Syndicat a engagé des travaux de renouvellement en 2020 du réseau d’eaux usées de la 

rue des Consuls, identifiés dans le SDA comme drainant des ECPP. Cette action a permis d’éliminer 

5,50 m3/j d’ECPP.  

En planification le Syndicat Rhône Ventoux a lancé une mission de MOE complète en 2020 pour la 

réalisation des travaux de renouvellement du réseau situé passage du Hurlevent et de la Rue de la 

nouvelle Poste, il permettra d’éliminer 6 m3/j d’ECPP. Cette action est en cours.  

Enfin le Syndicat Rhône Ventoux a lancé une mission de MOE complète en 2021 pour la réalisation des 

travaux de renouvellement du réseau sur l’Avenue Baron Leroy et la Rue Alphonse Daudet, ils 

permettront d’éliminer 29,99 m3/j d’ECPP. Cette action est en cours.  
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 Action n°4 : Renouvellement du collecteur structurant 

En planification le Syndicat Rhône Ventoux a lancé une mission d’avant-projet en 2020 pour l’étude du 

renouvellement et de l’aménagement du collecteur structurant entre la station d’épuration et la route 

de Courthézon. Cette étude comprend le recalibrage des réseaux en fonction de la pente et des débits 

qui transitent sur le collecteur structurant de la commune de Châteauneuf du Pape soit :  

✓ Chemin Amont Step : 1 216 ml ; 

✓ Chemin de Boursans : 579 ml ; 

✓ Av St Pierre du Luxembourg : 396 ml ; 

✓ Av Louis Pasteur : 399 ml ; 

✓ Route de Courthézon : 258 ml.  

Ces travaux conduiront à l’élimination de 102 m3/j d’ECPP, à la suppression des nœuds générant des 

surverses d’eaux usées, à la suppression des interconnections avec le réseau EP, et à la gestion du flux 

hydraulique sur le collecteur structurant et à la suppression des rejets par temps sec.  

L’étude d’avant-projet s’appuie sur les données du SDA et ajoute les travaux suivants : 

✓ Aménagement des connections des réseaux au niveau du carrefour « Baron Leroy » et « 

Chemin Impérial ». Ces aménagements permettront d’éviter des débordements intempestifs 

par les regards lors d’événement pluvieux. Ils supprimeront les écoulements frontaux qui 

génèrent des perturbations et des pertes de charges importantes sur ces nœuds ;  

✓ Recalibrage du tracé du réseau au niveau de l’ancien DO route du Luxembourg pour améliorer 

le transport des eaux usées et supprimer le risque de débordement ; 

✓ Déplacement et recalibrage du déversoir d’orage du Luxembourg pour le rendre plus 

fonctionnel, il sera réglable et permettra ainsi de fonctionner uniquement sur des intensités 

de pluies supérieures à la fréquence mensuelle. Un suivi hydraulique et organique sera mis en 

place sur ce point pour permettre d’améliorer les connaissances sur les volumes et les charges 

déversées. Ce déversoir d’orage pourra être fermé et supprimé dans les années à venir si les 

travaux, actions et aménagements réalisés par le Syndicat permettent de réduire les intrusions 

d’ECP ;  

✓ Dimensionnement d’un collecteur stockant pour capter le survolume collecté lors 

d’évènements pluvieux et pour protéger la station d’épuration d’à-coups hydrauliques 

pouvant entrainer des décrochages et des départs de boues dans le milieu naturel. Cet ouvrage 

se remplira lors d’épisodes pluvieux, permettant ainsi de lisser le flux hydraulique arrivant sur 

la station d’épuration et se vidangera totalement après les évènements pluvieux en moins de 

24 h ;  

✓ Renouvellement et recalibrage du réseau structurant du centre-ville à la station d’épuration. 

Le SDA avait mis en avant de nombreux défauts sur ce collecteur, (dégradations importantes, 

infiltrations d’ECPP, interconnexion avec le réseau EU, faibles pentes, sédimentations…).  

Fin 2021 le Syndicat Rhône Ventoux a désigné son maitre d’œuvre pour la réalisation de ce programme 

de travaux. Le phasage de travaux sera réalisé sur plusieurs années en fonction des contraintes locales. 
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Soit à moins de 5 ans l’intégralité de ces actions et travaux seront réalisés, ils réduiront les intrusions 

d’ECPP et d’ECPM sur le réseau d’assainissement de la commune de Châteauneuf du Pape de 143,59 

m3/j (soit la restitution de la fraction résiduelle de 6 m3/h) et la réduction de 6 052 m2 de surface 

active (soit la restitution de la fraction résiduelle de 28 m3/h lors d’évènement pluvieux) 

Les problématiques existantes du réseau seront supprimés et il n’y aura plus de débordements du 

réseau EU lors d’épisodes pluvieux dans la limite des 5% réglementaires, ni de dépassement du débit 

nominal de l’usine de traitement par temps de pluie. 

 

Le montant estimé des travaux est présenté dans le tableau suivant. 
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ITV  Linéaire  
Nombre 

de 
regards 

Nombre de 
branchements 

Anomalies 
Réduction  - 

Gains 
Priorité 

Coûts travaux 
€ HT  

Frais 
d'études 

préliminaire 
- MO 

Coût 
Opération € 

HT  

Coût 
Opération € 

TTC  
Ratio €/m3 Programmation Action 

3-Avenue 
Baron Le 

Roy 
270 ml 6 10 ECPP 19,52 m3/j 1 131 050,00 € 20 968,00 € 152 018,00 € 182 421,60 € 

9345,37 € 
/ m3 

Programmé 
2022 

3 

4-Avenue 
Louis 

Pasteur 
350 ml 9 29 ECPP 33,78 m3/j 2 241 450,00 € 38 632,00 € 280 082,00 € 336 098,40 € 

9949,63 € 
/ m3 

Programmé 
2022 

4 

2-Avenue St 
Pierre de 

Luxembourg 
700 ml 21 42 ECPP 49,00 m3/j 3 440 300,00 € 70 448,00 € 510 748,00 € 612 897,60 € 

12508,11 
€ / m3 

Programmé 
2022 

4 

5-Passage 
du  

Hurlement 
et Rue de la 

nouvelle 
Poste 

200 ml 8 17 ECPP / ECPM 6,00 m3/j 4 123 900,00 € 19 824,00 € 143 724,00 € 172 468,80 € 
28744,80 

€ / m3 
 3 

1-Collecteur 
amont step 

850 ml 20 2 ECPP 12,72 m3/j 5 275 000,00 € 44 000,00 € 319 000,00 € 382 800,00 € 
30094,34 

€ / m3 
Programmé 

2022 
4 

6-Rue 
Alphonse 
Daudet 

350 ml 10 35 ECPP 10,47 m3/j 6 226 750,00 € 36 280,00 € 263 030,00 € 315 636,00 € 
30146,70 

€ / m3 
Programmé 

2022 
3 

4bis-Rue des 
Consuls 

250 ml 6 10 ECPP 5,50 m3/j 7 123 550,00 € 19 768,00 € 143 318,00 € 171 981,60 € 
31269,38 

€ / m3 
Réalisé 2020 3 

7- Chemin 
de Boursan 

700 ml 20 9 ECPP 5,60 m3/j 8 301 000,00 € 48 160,00 € 349 160,00 € 418 992,00 € 
74820,00 

€ / m3 
Programmé 

2022 
4 

8- Route de 
Courthézon 

250 ml 7 5 ECPP 1,00 m3/j 9 90 600,00 € 14 496,00 € 105 096,00 € 126 115,20 € 
126115,20 

€ / m3 
Programmé 

2022 
4 

TOTAL  3920 ml 107 159  0 143,59 m3/j 45 1 953 600,00 € 312 576,00 € 2 266 176,00 € 2 719 411,20 €    

Tableau 4 : Montant estimé des travaux pour la réduction des ECPP et ECPM
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5.2. Description et projection de travaux pour le déversoir d’orage 

 Présentation du déversoir d’orage actuel 

Le déversoir d’orage actuel comprend :  

✓ Une sonde de niveau 0 – 3 m SOFREL type SNP avec boîtier de mise à l’atmosphère ; 

✓ Un enregistreur et un transmetteur de données SOFREL type LS42 ; 

✓ Une boîte de déversement (DN200 – inox 304).  

Les mesures de surverse comprennent :  

✓ La mesure de niveau de surverse ; 

✓ Le calcul de débit de surverse par la formule de Bazin pour les lames déversantes minces à 

contractions latérales appliquée à la boîte de déversement.  

La transmission et l’enregistrement des données s’effectuent de la façon suivante : 

✓ Les données de niveau sont stockées par le LS42 ;  

✓ Le LS42 émet un appel quotidien vers TOPKAPI ; 

✓ Le calcul du débit instantané est réalisé par TOPKAPI ; 

✓ Les index et bilans sont calculés par BDLT.  

Dans le cadre du SDA une campagne de mesures hivernales a été menée afin de déterminer les zones 

du réseau les plus sensibles aux intrusions d’eaux claires parasites. Le tableau suivant présente les 

résultats de cette campagne au niveau du déversoir d’orage. Le calcul des surfaces actives a été réalisé 

entre la journée temps sec du 25 janvier 7 h au 26 janvier 7 h et la journée temps de pluie du 26 janvier 

7 h au 27 janvier 7 h en raison de l’évènement pluvieux qui a été enregistré entre le 26 janvier 8 h et 

le 27 janvier 5 h.  

Paramètre/Caractéristique Valeur 

Point de mesures Point n°11 : DO 

Architecture des bassins versants Point n°11 = DO 

Débit ECPP (en m3/h) 0 

Dilution 0 % 

Volume moyen journalier (en m3/j) 19,21 

Volume horaire moyen (en m3/h) 0,80 

Volume horaire maximum (en m3/h) 2,68 

Volume horaire minimum (en m3/h) 0 

Surface active estimée au point de mesures (en m2) 7 154,26 

Tableau 5 : Extrait du tableau de synthèse de la campagne de mesures hivernales (Source : SDA) 
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 Localisation du déversoir d’orage et de son point de rejet 

 Situation actuelle 

Le déversoir d’orage actuel se rejette dans le réseau EP dont le point de rejet est situé au niveau du 

Bras des Arméniers.  

 

Figure 13 : Localisation du DO et de son point de rejet (Source : Tramoy) 

 

Figure 14 : Localisation de l’exutoire du DO (Source : Tramoy) 
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Figure 15 : Emplacement du DO actuel (Source : TRAMOY) 

Nom du point 

Coordonnées géographiques (Lambert 93) 

X Y 

DO actuel  847074.58 6329656.66 

Exutoire DO dans le réseau EP 847067.32 6329650.79 

Exutoire du réseau EP dans le Bras 
des Arméniers 

846822.14 6328130.95 

Tableau 6 : Coordonnées géographiques du DO actuel, de son exutoire dans le réseau EP et de l’exutoire du 

réseau EP  

 Situation future 

La localisation du futur déversoir d’orage est présentée sur la figure suivante avec le réseau EU en 

rouge, le réseau EP en bleu.  

 

Figure 16 : Localisation du future DO (Source : TRAMOY) 
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Figure 17 : Implantation du futur DO (Source : TRAMOY) 

 

Figure 18 : Coupe du déversoir d’orage futur (Source : TRAMOY) 

Le nouveau déversoir d’orage sera donc déplacé par rapport à la position du déversoir d’orage actuel. 

En effet actuellement, la position du déversoir d’orage présente de nombreux inconvénients :  

✓ Sa localisation sur une antenne secondaire dn 200 mm et déporté de l’axe principale ne permet 

pas à ce déversoir de fonctionner correctement. Ses dimensions en dn 160 mm ne lui 

permettent pas d’évacuer lors d’épisode pluvieux suffisamment d’eau ce qui entraine une mise 

en charge du collecteur et des débordements non comptabilisés sur les regards du réseau 
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principal. Il n’est pas possible d’ajuster le seuil déversant donc ce déversoir peut déverser pour 

des intensités inférieures à un évènement mensuel, et il ne permettra pas non plus de 

s’adapter aux évolutions du système (réduction des ECPP et des SA) ; 

✓ Il est positionné sur une route importante, son accès est complexe et nécessite de mettre en 

place une sécurité autour de l’ouvrage pour les interventions d’entretien, de surveillance et 

de maintenance. ;  

✓ Son emplacement ne permet pas d’améliorer l’équipement présent (dégrillage-prélèvement- 

suivi hydraulique précis).  

Les avantages de recréer ce point de déversement et de le déplacer sur le réseau principal permettra 

de :  

✓ Créer un ouvrage hydrauliquement adapté permettant un contrôle optimal des surverses 

(lame et seuil réglable) pour pouvoir ajuster ce DO dans le temps afin qu’il protège le système 

aval, réseau et station, des gros débits hydrauliques lors d’évènement pluvieux intense ;  

✓ L’ouvrage sera positionné sur une contre-allée, ce qui permettra au délégataire d’intervenir 

en toute sécurité sur les équipements ; 

✓ Il sera aménagé d’un débitmètre, d’un point de prélèvement et d’une grille pour retenir les 

déchets grossiers qui pourrait partir au milieu naturel ; 

✓ Il sera recalibré en dn 300 mm pour permettre d’évacuer rapidement les gros à-coups 

hydrauliques (liés aux évènements pluvieux de forte intensité) ce qui supprimera les surverses 

non comptabilisées du réseau d’eaux usées ; 

✓ Il limitera les déversements aux évènements liés aux pluies d’intensité supérieure à 

l’occurrence mensuelle. 

 Evaluation des déversements (fréquence, volume, flux de pollution, condition de 

pluviométrie) du DO du Luxembourg, précisant la part de la charge polluante en 

provenance des raccordements non domestiques 

 Données générales et bassin versant 

La figure suivante, élaborée à partir des données de Géoportail et de Corine Land Cover sur 

l’imperméabilisation du sol par rapport au taux de recouvrement arboré de 2015, présente :  

✓ Le bassin versant collecté par le réseau de collecte des eaux pluviales de Châteauneuf-du-Pape 

en amont du déversoir d’orage ; 

✓ La zone d’assainissement collectif collectée par le réseau d’eaux usées de Châteauneuf-du-

Pape en amont du déversoir d’orage.  
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Figure 19 : Surface des bassins versants interceptés par le déversoir d’orage (Source : Tramoy) 

Pour avoir une approximation du volume d’eau déversé dans la canalisation pluviale la simulation doit 

s’élargir à un périmètre élargi qu’est le bassin versant associé au cours d’eau superficiel.  

Les hypothèses suivantes seront intégrées dans la suite afin d’estimer le volume d’eaux usées 

déversées dans la canalisation de collecte des eaux pluviales :  

✓ Coefficient de ruissellement de 0,2 pour une zone non urbanisée ; 

✓ Coefficient de ruissellement de 0,9 pour une zone urbaine ; 

✓ Approximation de la pluviométrie locale comme celle de la station météo proche : Carpentras ; 

✓ Conservation du flux amont canalisé ; 

✓ Indépendance du phénomène temporel de saturation hydraulique des sols.  

 Définition de la pluie projet 

La station météo la plus proche pouvant servir d’approximation à la pluviométrie réelle de 

Châteauneuf-du-Pape est la station de Carpentras. Le tableau suivant reprend les cumuls de pluies 

statistiques observables : 
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Tableau 7 : Cumuls de pluies statistiques observables sur la station météo de Carpentras (Source : TRAMOY) 

Pour permettre d’identifier la dilution de la pollution au milieu récepteur nous nous baserons sur une 

pluie mensuelle journalière afin de prendre en compte le temps de concentration du bassin versant. 

Le réseau ne devrait déverser que pour une pluie supérieure à un pluie mensuelle. C’est donc le cas le 

plus défavorable et la concentration la plus élevée qui parviendrait au milieu récepteur.  

Dans ces conditions le volume d’eau journalier transitant par le réseau pluvial s’exprime comme : 

𝑉 = 𝑃𝑚𝑒𝑛𝑠𝑢𝑒𝑙𝑙𝑒 ∗ ( 0.2 ∗ 𝑆𝑛𝑎𝑡𝑢𝑟𝑒𝑙𝑙𝑒 + 0.9 ∗ 𝑆𝑢𝑟𝑏𝑎𝑖𝑛𝑒) 

𝑉 = 16.8 𝐸 − 3 ∗ ( 0.2 ∗ (4.666 − 0.717) 𝐸 6 + 0.9 ∗ 0.717 𝐸 6) 

𝑉 = 16.8 𝐸 − 3 ∗ 1435100 𝑚² 

𝑉 = 24 110𝑚3 

Le volume journalier perçu par le réseau pluvial est de 24 110 m3 dans le cas d’une pluie mensuelle 

soit en moyenne un débit horaire de 1004,57 m3/h. Avec la méthode précédemment décrite, le tableau 

suivant est obtenu : 

 

Tableau 8 : Volumes d’eau transitant par le réseau pluvial en fonction de la pluie (Source : Tramoy) 

En cas d’absence de pluie le débit horaire d’eaux usées strictes qui est mesurable est de 13,86 m3/h. 

Le déversoir d’orage ne fonctionnera pas hors période pluvieuse.  

La campagne de mesures réalisée dans le cadre du SDA a permis de déterminer la surface active 

directement reliée au réseau d’eaux usées communal : 13 678,73 m². En fonction des données 

pluviométriques connues, le débit horaire est estimable tel que : 

Cumul (mm) 1h 3h 24h 

Hebdomadaire 3,1 3,2 0,8 

Bi-mensuelle 5,3 7,4 7,8 

Mensuelle 8 11,8 16,8 

Bimestrielle 11,5 17,1 26,2 

Trimestrielle 14,4 20,1 33,2 

Semestrielle 20 25,7 41,6 

Annuelle 25,6 31,8 55,8 

Bisannuelle 29,4 40,2 68,6 

 

Cumul (mm) 24h Volume Journalier m3 
Volume moyen horaire 

m3/h 

Hebdomadaire 0,8 1148,08 47,84 

Bi-mensuelle 7,8 11193,78 466,41 

Mensuelle 16,8 24109,68 1004,57 

Bimestrielle 26,2 37599,62 1566,65 

Trimestrielle 33,2 47645,32 1985,22 

Semestrielle 41,6 59700,16 2487,51 

Annuelle 55,8 80078,58 3336,61 

Bisannuelle 68,6 98447,86 4101,99 
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Tableau 9 : Débit horaire estimé arrivant au déversoir d’orage en fonction de la pluie (Source : Tramoy) 

D’après ce tableau les déversements vers le réseau d’eaux pluviales ne seront effectifs qu’à partir 

d’une pluie supérieure à une occurrence mensuelle.  

 Définition de la charge 

Deux approches sont possibles pour estimer la pollution perçue au niveau du déversoir d’orage du 

Luxembourg.  

Dans un premier temps l’approche prend en compte les données obtenues par les campagnes de 

mesures réalisées dans la cadre du schéma directeur hors vendanges et activité viticole.  

Le flux de pollution moyen transitant au niveau du déversoir d’orage est, d’après la campagne de 

mesures de 133,14 kg DBO5/j. Ce flux correspond à une pollution théorique journalière de 2 219 EH. 

En prenant l’hypothèse d’un mélange strictement homogène et diffus sur la journée : la proportion 

d’eaux usées déversées dans le réseau d’eaux pluviales correspond à la proportion de flux polluant 

déversé. 

 Modélisation de la pollution 

Le tableau suivant présente les résultats de la campagne de mesures réalisée dans le cadre du SDA et 

les rejets dans la canalisation d’eaux pluviales puis dans le milieu récepteur.  

 

Tableau 10 : Rejets dans la canalisation d’eau pluviale et dans le milieu récepteur (Source : Tramoy) 

Nous retiendrons comme paramètre supplémentaire en pollution, la moyenne de la charge totale 

engendrée par l’activité viticole raccordée au réseau, soit + 5 907 EH et + 354,4 kg DBO5 /j. 

Cumul (mm) 1h 
Débit 

horaire EP 

Débit 
horaire EP 

+ EU 

Hebdomadaire 3,1 42,40 56,27 

Bi-mensuelle 5,3 72,50 86,37 

Mensuelle 8 109,43 123,30 

Bimestrielle 11,5 157,31 171,17 

Trimestrielle 14,4 196,97 210,84 

Semestrielle 20 273,57 287,44 

Annuelle 25,6 350,18 364,04 

Bisannuelle 29,4 402,15 416,02 
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Fréquence 

Volume journalier Effluents rejetés dans la canalisation pluviale Effluents rejetés dans le milieu naturel 

Taux de 
dilution* 

Débit 
réseau 

journalier 
(EU + 
ECPP)  

m3 

Débit 
journalier 

By Pass 

m3 

Débit 
journalier 

Pluvial 
(EP) 

m3 

Concentration (mg/l) Flux diviser (hypothèse mélange parfait) (kg/j) Concentration DBO5 (µg/l) Flux massique DBO5 kg/j 

Hebdomadaire 343,79  1148,08 Ø de déversement Ø de déversement 0 0  

Bimensuelle 439,54  11193,78 Ø de déversement Ø de déversement 0 0  

Mensuelle 562,65  24109,68 Ø de déversement Ø de déversement 0 0  

Bimestrielle 691,23 21,17 37599,62 0,169 2,609 26,4429 2,6091 5 540% 

Trimestrielle 786,98 60,84 47645,32 0,138 5,940 23,8018 5,9403 6 154% 

Semestrielle 901,89 137,44 59700,16 0,101 9,771 21,7993 9,7710 6 719% 

Annuelle 1096,12 214,04 80078,58 0,080 11,990 19,7796 11,9897 7 406% 

Bisannuelle 1271,21 266,02 98447,86 0,070 13,030 18,6732 13,0298 7 844% 

Tableau 11 : Estimation des effluents rejetés dans le milieu naturel (Source : TRAMOY) 

*Le taux de dilution ne varie pas entre les deux scénarios car le volume supplémentaire lors de la période de vendanges est négligeable. 
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 Impact sur le milieu naturel 

Afin de vérifier que la pollution déversée en période exceptionnelle n’affecte pas le bon état du cours 

d’eau une simulation des paramètres chimiques du bras des Arméniers a été réalisée.  

Le milieu récepteur du déversoir d’orage est le « Lône de Caderousse et bras des Arméniers » 

(FRDR2007). L’état physico-chimique initial de cette masse d’eau, d’après les données du SDAGE RM 

2016-2021 est bon.  

Le tableau suivant est issu des données de la circulaire de 2005 et du guide technique relatif à 

l’évaluation de l’état des eaux de surfaces continentales de janvier 2019 et présente les limites de 

classes d’état.  

 Limites des classes d'état 

Paramètres  Unité  Très bon  Bon  Moyen  Médiocre  Mauvais  

DBO5 mg/l 0 3 6 10 25 

MES mg/l 0 25 50 100 150 

DCO mg/l 0 20 30 40 80 

NTK mg/l 0 1 2 4 6 

NO2 mg/l 0 0,1 0,3 0,5 1 

NO3 mg/l 0 10 50 * * 

NGL mg/l 0 3,29 13,39 * * 

PT mg/l 0 0,05 0,2 0,5 1 

* Pas de valeur établie à ce stade des connaissances 

Tableau 12 : Classes d’état de la qualité du milieu récepteur 

Afin de définir les valeurs de la qualité du milieu récepteur, nous avons choisi d'utiliser la moyenne des 

limites hautes et basses des classes d'état en l'absence de données spécifiques du milieu récepteur 

dans les données du SDAGE ou des différentes banques de données sur la qualité des eaux 

superficielles.  

Cours d'eau : 
Lône de Caderousse et bras des 

Arméniers 

Paramètre Unité Etat Valeur 

DBO5 mg/l Bon 3,75 

MES mg/l Bon 37,5 

DCO mg/l Bon 25 

NTK mg/l Bon 1,5 

NO2 mg/l Bon 0,2 

NO3 mg/l Bon 30 

NGL mg/l Bon 8,3408 

PT* (* Moyenne annuelle) mg/l Bon 0,125 

Tableau 13 : Données de qualité du Lône de Caderouse et bras des Arméniers 

Les données issues de l’autosurveillance menée par l’exploitant de la station d’épuration sur la qualité 

des milieux récepteurs confirment la classe d’état du milieu récepteur. Les résultats de ces campagnes 

sont présentés dans le tableau suivant. 
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Tableau 14 : Résultats des campagnes d’autosurveillance de la qualité du milieu récepteur 

Pour vérifier si une dégradation du milieu récepteur existe, nous avons besoin de quantifier le volume 

d’eau du bras des Arméniers renouvelé journalièrement. Le projet de réhabilitation du bras des 

Arméniers réalisé par la CNR en 2012 définit ces paramètres hydrauliques. Ainsi le renouvellement de 

l’eau de ce bras est de l’ordre de deux à quatre jours pour un débit d’étiage de 5 m3/s. Ces données 

donnent un volume renouvelé d’eau de l’ordre de 1250 l/s. Ce débit sera utilisé comme référence pour 

le maintien du bon état écologique. 

Dans ces conditions, la capacité du bras des Arméniers pour le maintien du bon état écologique est la 

suivante : 

Volume renouvelé 
d'eau – Bras des 

Arméniers -  1250 l/s 

Charge amont 
Arméniers (kg/j) 

Charge autorisée en aval 
(kg/j) 

Charge autorisée 
maintien du bon 

état (kg/j) 

DBO5 405,00 651,17 246,17 

DCO 2700,00 3255,83 555,83 

NKJ azote kjeldahl 162,00 217,06 55,06 

NO2- (mg/l No2) 21,60 32,56 10,96 

NO3- (mg/l NO3) 3240,00 5426,38 2186,38 

PT 13,50 21,71 8,21 

MES 4050,00 5426,38 1376,38 

Avec cette simulation, sur le paramètre DBO5, la charge admissible pour le maintien du bon état est 

largement suffisante pour n’importe quel scénario du paragraphe modélisation de la pollution. 

D’après les valeurs obtenues lors de la réalisation du SDA de Châteauneuf du Pape, le rejet dans le 

milieu naturel des effluents par le déversoir d’orage en cas de pluie n’est pas significatif pour les 

différents évènements pluvieux étudiés. La simulation en période de vendanges montre que malgré la 

concentration très élevée d’effluents bruts, les volumes induits par les eaux de pluies permettent une 

dilution importante.  
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Les charges polluantes déversées au niveau du déversoir d’orage sont diluées par les volumes eaux 

pluviales collectés. La dégradation du milieu récepteur n’est pas significative par cet ajout de pollution 

et le maintien du bon état écologique est garanti.   

Exemple, pour une pluie bimestrielle en période de vendanges les concentrations rejetées sont 

d’environ 26,44 µg/l et d’un flux journalier de 2,6 kg/j de DBO5. Ce rejet représente 1,06 % de la charge 

autorisée pour le maintien du bon état écologique. 

 Etude de rejet 

Afin de présenter l’hypothèse la plus défavorable, nous considérerons que les charges en entrée du 

déversoir d’orage sont équivalentes à celles en entrée de station d’épuration. 

 

Tableau 15 : Concentrations des paramètres physico-chimiques réalisées sur les échantillons moyens 

journaliers au niveau de la station d’épuration 

Pour rappel, le réseau ne déverse que pour une pluie supérieure à un pluie mensuelle. D’après le 

tableau suivant les concentrations les plus fortes sont observées pour une pluie d’occurrence 

bimestrielle. 

 

Tableau 16 : Concentrations des paramètres physico-chimiques de l’effluent en sortie du DO en fonction du 

type de pluie 

L’étude de rejet est donc réalisée sur la base d’une pluie bimestrielle, évènement le plus défavorable.  

D’après le dossier de réhabilitation du bras des Arméniers déposé par la Compagnie Nationale du 

Rhône en 2014, le fonctionnement hydraulique du bras des Arméniers se rapproche de celui d’un plan 

d’eau, le débit d’alimentation provenant de deux contre-canaux permet une fréquence de 

renouvellement de l’eau dans le système de l’ordre de 2 à 4 jours (pour un débit compris entre 2 et 5 

m3/s).  

Nous choisirons, d’après les données issues de la littérature, les hypothèses les plus contraignantes 

d’un débit d’étiage de 2 m3/s et d’un débit au module de 5 m3/s.  
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Tableau 17 : Données d’entrées en période estivale 

 

Tableau 18 : Etude du rejet du DO pour une pluie d’occurrence bimestrielle en période d’étiage  

Ce rejet n’entraîne aucune modification des classes d’état du milieu récepteur même dans la situation 

la plus défavorable. La même étude a été réalisée en période automnale.  

 

Tableau 19 : Données d’entrées en période automnale 

 

Tableau 20 : Etude du rejet du DO pour une pluie d’occurrence bimestrielle en période automnale
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 Modalités de gestion de la canalisation d’eaux pluviales depuis le déversoir d’orage 

jusqu’au bras des Arméniers 

Lors de sa visite du 21 octobre 2021, la DREAL a fait remarquer que, du fait du déversement d’eaux 

usées dans la canalisation d’eaux pluviales cette dernière deviendrait un réseau unitaire depuis le point 

de déversement du DO jusqu’au Bras de Arméniers. La maitrise d’ouvrage en reviendrait au Syndicat 

Rhône Ventoux.  

Les déversements d’eaux usées dans la Mayre des Relagnes sont ponctuels et liés à une anomalie de 

fonctionnement du réseau de collecte séparatif des eaux usées. Les entrées d’eaux claires parasites, 

principale cause de ce dysfonctionnement, sont en cours de traitements par un programme de travaux 

et des actions engagées auprès des particuliers. L’objectif de l’ensemble des mesures décrites dans ce 

dossier est de retrouver la conformité du réseau séparatif de collecte des eaux usées et de pouvoir 

fermer définitivement le déversoir d’orage. 

Il n’existe pas de réglementation modifiant la destination et/ou transférant la maitrise d’ouvrage d’un 

équipement quand celui est impacté part une anomalie temporaire de fonctionnement d’un tiers. 

Pour cela nous considérons que la maitrise d’ouvrage de la Mayre de Relagnes doit rester la 

compétence de la collectivité en charge de la gestion de eaux pluviales.  

 Justification de l’exutoire du déversoir d’orage 

D’un point de vue topographique tous les rejets superficiels s’écoulent naturellement dans la Mayre 

des Relagnes et le Bras des Arméniers. 

Au vu de la configuration géographique le seul exutoire gravitaire au niveau du système 

d’assainissement de Châteauneuf du Pape est le Bras des Arméniens. Toutes les eaux qui s’écoulent 

sur la commune de Châteauneuf du Pape finissent dans le Bras des Arméniens par l’intermédiaire de 

réseaux EP ou fossés. C’est la solution qui a été retenue lors de la création du déversoir d’orage. La 

surverse rejoint le réseau EP de la Mayre des Relagnes sur 1 700 ml pour se jeter dans le Bras des 

Arméniers.  
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Figure 20 : Tracé de la canalisation de rejet du déversoir d’orage (Source : TRAMOY) 

La conservation de ce point de rejet n’entraînerait donc aucun délai de réalisation, aucun travaux donc 

aucun impact potentiel des travaux et aucun délai de mise en fonctionnement. La conservation de ce 

point de rejet entraîne cependant un impact environnemental lié au déversement d’une fraction 

d’eaux usées dans le Bras des Arméniers, cette fraction étant diluée par les rejets du réseau EP et 

l’étude de rejet démontrant l’absence d’impact sur la classe d’état du Bras des Arméniers.  

Deux alternatives pour définir un nouvel exutoire pourraient être envisagées. Il s’agirait de créer un 

réseau sur un long linaire pour rejoindre l’Ouvèze, situé sur la commune de Sorgues, ou le Rhône situé 

sur la commune de Châteauneuf du Pape. 

 Solution avec exutoire dans l’Ouvèze 

Il serait nécessaire de créer un poste de relevage et une canalisation jusqu’à l’Ouvèze soit 4 230 ml de 

réseau. 

Pour réaliser ces travaux il serait nécessaire de poser le réseau sur la route de Sorgues, la route de 

Cansaud, traverser la RD907, traverser des parcelles privées et créer un exutoire dans l’Ouvèze.  
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Il serait également nécessaire de demander les autorisations aux différents concessionnaires des 

voiries, Mairies de Châteauneuf du Pape, Sorgues, CD84 et DDT 84. Un dossier loi sur l’eau devrait être 

réalisé pour l’autorisation de raccordement sur l’Ouvèze et la réalisation de l’aménagement du point 

de rejet. 

 

Figure 21 : Tracé de la canalisation pour la solution avec exutoire dans l’Ouvèze (Source : TRAMOY) 

Les délais de réalisation pour cette solution seraient d’au moins un an. Les travaux entraîneraient 

nécessairement des impacts sur la voirie et la ripisylve de l’Ouvèze. Le dépôt d’un dossier loi sur l’eau 

avant travaux serait nécessaire.  

Les délais de mise en fonctionnement seraient d’au moins un an.  

Le déversement d’une fraction d’eaux usées dans l’Ouvèze après un long linéaire de refoulement 

entraînant la dégradation de l’effluent dans la canalisation « effluent sceptique très polluant pour le 

milieu et odorant » entraînerait un impact environnemental et financier. 

 Solution avec exutoire dans le Rhône 

Il serait alors nécessaire de créer un poste de relevage et une canalisation jusqu’au Rhône soit 2 890 

ml de réseau dont un forage dirigé pour passer sous le Bras des Arméniers. 
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Figure 22 : Tracé de la canalisation pour la solution avec exutoire dans le Rhône (Source : TRAMOY) 

Pour réaliser ces travaux il sera nécessaire de poser le réseau sur le Chemin de Boursant, le Chemin de 

Saint Luc, traverser l’Islon Saint Luc et réaliser un forage dirigé sous le Bras des Arméniers. 

Pour l’autorisation de ces travaux, Il serait nécessaire de réaliser une demande d’autorisation aux 

différents concessionnaires des voiries, Mairie de Châteauneuf-du-Pape, CCPRO et de déposer un 

dossier loi sur l’eau spécifique pour l’instruction des forages dirigés sous le Bras des Arméniers et les 

travaux sur l’Islon Saint Luc. Le Syndicat devrait alors également se rapprocher de la CNR pour obtenir 

l’autorisation d’occupation du domaine.  

Les délais de réalisation de cette solution seraient d’au moins un an. 

Les travaux entraîneraient nécessairement des impacts sur la voirie et la ripisylve du bras des 

Arméniers et des Islons. Le dépôt d’un dossier loi sur l’eau avant travaux serait nécessaire.  

Les délais de mise en fonctionnement seraient d’au moins un an.  

Le déversement d’une fraction d’eaux usées dans le Rhône après un long linéaire de refoulement 

entraînant la dégradation de l’effluent dans la canalisation « effluent septique très polluant pour le 

milieu et odorant » entraînerait un impact environnemental et financier. 

 Synthèse des solutions envisagées 

 
Rejet dans Bras des 

Arméniers 
Rejet dans l’Ouvèze Rejet dans le Rhône 

Point de rejet   

Raccordement 
gravitaire : pas de 

travaux car point de 
rejet existant 

Nécessite des travaux 
en lit mineur et lit 

majeur 

Nécessite des travaux 
en lit mineur et lit 

majeur 



Régularisation du système d’assainissement de Châteauneuf-du-Pape                                      SMERRV 

Réponse à la demande de compléments de la DREAL 

Ekos Ingénierie 
AFF_2019_263 

 Page 57 sur 101 

 

 
Rejet dans Bras des 

Arméniers 
Rejet dans l’Ouvèze Rejet dans le Rhône 

Description des travaux  
Aménagement du 
Déversoir d’orage 

Aménagement du 
déversoir d’orage 

Création d’un poste de 
refoulement gros débit 

(300 m3/h)  

Création d’un 
refoulement d’une 

longueur de 4230 ml 
avec aménagement sur 

l’Ouvèze 

Aménagement du 
déversoir d’orage  

Création d’un poste de 
refoulement gros débit 

(300 m3/h)  

Création d’un 
refoulement d’une 

longueur de 2 890 ml 
avec passage sous le 

bras des Arméniers par 
forage dirigée (100 ml) 

Coût estimatif des 
travaux  

15 000 €HT  1 550 000 € HT  850 000 € HT  

Coût d’entretien et de 
fonctionnement  

1 vérification / mois de 
la chaine de mesures  

+ 1 nettoyage par 
trimestre de la chambre 

du DO  

+ 12 nettoyages de la 
grille par an 

 

3 900 € HT  

1 vérification / mois de 
la chaine de mesures  

 

+ 1 nettoyage par 
trimestre de la chambre 

du DO  

+ 1 nettoyage par 
trimestre du PR  

+ 12 nettoyages de la 
grille par an  

+ frais de 
fonctionnement PR  

7 100 € HT 

1 vérification / mois de 
la chaine de mesures  

+ 1 nettoyage par 
trimestre de la chambre 

du DO  

+ 1 nettoyage par 
trimestre du PR  

+ 12 nettoyages de la 
grille par an  

+ frais de 
fonctionnement PR  

 

7 100 € HT  

Impact 
environnemental  

Pas de dégradation de 
la qualité du milieu 

récepteur (voir étude 
de rejet) 

Pas de travaux en lit 
majeur ou en lit mineur 

Forte dilution par le 
milieu récepteur donc 
impact du rejet faible 

Travaux en lit mineur et 
majeur 

Travaux dans des zones 
SRCE (dont zones 

humides), en ZNIEFF, en 
zone Natura 2000   

Forte dilution par le 
milieu récepteur donc 
impact du rejet faible 

Travaux en lit mineur et 
majeur 

Travaux dans des zones 
SRCE (dont zones 

humides), en ZNIEFF, en 
zone Natura 2000   

 

Impact faible Impact modéré Impact fort 

 

Tableau 21 : Synthèse des solutions envisagées  
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 Essai de fermeture du déversoir d’orage 

Le déversoir d’orage a été obturé le 26 avril 2021. L’objectif de cette démarche était d’identifier les 

potentiels impacts qu’auraient la suppression de ce déversoir d’orage dans le cadre de la demande 

d’autorisation du système d’assainissement. Le déversoir d’orage existant est équipé dans le cadre de 

l’autosurveillance.  

Durant la période d’obturation du déversoir d’orage, la sonde de niveau présente dans le regard a été 

conservée, afin de suivre les mesures de niveau dans le réseau, et de transmettre les alarmes en cas 

de mise en charge (correspondant aux déversements qui auraient été observés en l’absence 

d’obturateur).  

Le graphique ci-dessous présente les durées de mises en charge du réseau au niveau du déversoir 

d’orage mis en regard avec la pluviométrie. 

 

Figure 23 : Temps de mise en charge du déversoir d’orage mis en regard de la pluviométrie entre avril et 

octobre 2021 (Source : TRAMOY) 

Lors de ces mises en charge, l’exploitant du réseau n’a pas constaté de désordres inhabituels. De même 

il n’est pas remonté nuisance supplémentaire de la part des services communaux.  

Au regard de la période considérée, cette phase d’essai n’a pas permis de mettre en évidence un 

quelconque impact de cette fermeture du déversoir. 

 Dimensionnement du futur déversoir d’orage 

Les données suivantes sont issues du travail du cabinet TRAMOY.  

Afin de limiter les débordements et de rendre le système de collecte conforme, le réseau amont de la 

STEP doit être repris avec un nouveau dimensionnement. Ce dernier doit être capable d’absorber une 

pluie mensuelle sans surverse vers le milieu naturel et sans débordement.  
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 Dimensionnement du réseau 

Dans un premier temps, nous travaillerons sur la partie aval du projet qui présente la pente la plus 

limitante. En regroupant les informations topographiques et les contraintes existantes, une pente de 

3/1000 peut y être projetée. En se basant sur les paramètres dimensionnants préalablement établis et 

la formule de Manning Strickler, on obtient la note de calcul suivant :  

Formule de Manning Strickler : 

𝑉 = 𝐾𝑠𝑅ℎ
2∕3

𝑖1/2 

Où : 

• V est la vitesse moyenne de la section transversale (en m/s) ; 

• Ks est le coefficient de Strickler ; 

• Rh est le rayon hydraulique (m) ; 

• I est la pente hydraulique (m/m). 

Dans notre cas, le coefficient de Strickler est considéré constant et égal à 70. 

L’objectif de ce dimensionnement est d’accepter dans le réseau, sans déversement, un débit 

équivalent aux entrées d’eaux claires parasites affectées à une pluie d’occurrence mensuelle 

additionné au débit d’eaux usées stricte.  

Sur le système de collecte de Châteauneuf du Pape, le débit horaire de pointe par temps sec est de 

55.77 m3/h et sa moyenne est de 28.89 m3/h. Le débit dimensionnant pour les canalisations est celui 

de la pointe horaire, ce débit correspond dans son cas maximum à 217.17 m3/h et en moyenne à 

179.53m3/h. 

 

Ainsi, pour pouvoir absorber le débit de pointe horaire équivalent à une pluie mensuelle le diamètre 

des canalisations doit être au minimum de 326 mm. Un diamètre de 350 mm est donc préconisé pour 

la partie aval afin d’éviter les débordements du réseau et être conforme réglementairement.  

L’aménagement suivant est proposé compte tenu des contraintes hydrauliques identifiées lors du SDA : 

✓ Route de Courthézon :  

● Réseau projeté en PVC Ø200mm ; 
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✓ Avenue Louis Pasteur :  

● Réseau projeté en PVC Ø250mm ; 

● Aménagement des nœuds hydraulique, raccordement des antennes de manières 

échelonnées ; 

✓ Avenue Saint Pierre de Luxembourg : 

● Réseau projeté en PVC Ø250mm ; 

● Raccordement sur PVC 250 existant (nœud hydraulique Route de Bédarrides – 

Avenue du Baron Le Roy) ; 

● Elargissement sous pente minimum traversée du cadre pluvial (pente à 5/1000 

m/m) en PVC Ø300mm ; 

● Création d’une contre antenne en PVC Ø200mm pour :  

 Récupérer les branchements particulier avenue Saint Pierre de 

Luxembourg (côté est en aval de la traversée du pluvial),  

 Récupérer les branchements particuliers chemin Roger Bouachon ; 

 Acheminer les effluents jusqu’au PR du Luxembourg ; 

✓ Passage du Clos, Chemin du Clos & chemin de Boursan :  

● Réseau projeté en PVC Ø300mm ; 

● Déplacement possible du déversoir d’orage du Luxembourg sur le chemin du Clos ; 

● Aménagement du nœud hydraulique du chemin du clos avec l’artère principale ; 

✓ Chemin Islon Saint Luc à la STEP : 

 Réseau projeté en PVC 350mm ; 

 Aménagement du Nœud hydraulique route du sel et chemin du bois de la 

ville ; 

 Création d’une canalisation stockante en amont de la STEP.  

Le diamètre des canalisations a pu être déterminé par la formule de Manning Strickler, l’abaque 

suivant a permis de faire le choix le plus justifié pour chaque tronçon : 

 

 

Le dimensionnement du déversoir d’orage doit garantir que le réseau aval, au niveau de la pente 

limitante, ne soit pas mis en défaut par un pic de pluie horaire supérieur à celui de la pluie mensuelle. 

Débit maximum admissible 

Pleine Section m3/h
Ø350 Ø300 Ø250 Ø200

Pente 12/1000 523,47 347,03 213,41 117,70

Pente 10/1000 477,86 316,79 194,82 107,45

Pente 8/1000 427,41 283,35 174,25 96,10

Pente 5/1000 337,90 224,01 137,76 75,98

Pente 3/1000 261,73 173,51 106,71 58,85

Dimensionnement diamètre Pente minimale Débit EU + EP estimé Débit au PdM Aval Diamètre projeté

Tronçon Route de 

Courthézon
5/1000 m/m 52,60 m³/h 52,60 m³/h 200 mm

Tronçon Louis Pasteur et 

Saint pierre de Luxembourg
12/1000 m/m 92,85 m³/h 94,05 m³/h 250 mm

Passage sous pluvial 

(Pente limitante)
5/1000 m/m 114,18 m³/h 158,60 m³/h 300 mm

Tronçon Passage du Clos - 

Chemin du Clos - Chemin de 

Boursan

10/1000 m/m 164,38 m³/h 217,17 m³/h 300 mm

Tronçon Islon saint lus - 

STEP
3/1000 m/m 217,17 m³/h 217,17 m³/h 350 mm
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Le but de faire déverser le réseau sur ce point-là est de limiter les problématiques à l’aval et de 

surveiller correctement avec un dégrillage préalable le volume déversé. 

Sur la partie urbaine amont, la pente limitante est de 0.005 m/m. Elle est imposée par le croisement 

du cadre pluvial existant. En se basant sur ces calculs et les pentes moyennes qui sont plus élevées 

qu’à l’aval, une conduite en Ø300 mm peut y être projetée. Le débit maximum admissible serait sur 

cette pente de 224 m3/h.  

Le déversoir d’orage projeté est déplacé. L’ouvrage existant a un fonctionnement qui n’est pas facilité 

par les contraintes du terrain naturel et oblige la mise en charge d’une partie du réseau. Pour simplifier 

l’écoulement, une implantation sur le passage du clos est proposée. 

 

Figure 24 : Implantation projetée du déversoir d'orage du Luxembourg (Source : Tramoy) 

Le type de déversoir retenu est un déversoir à lame basse latérale. L’avantage de cette solution est de 

pouvoir facilement installer une vanne réglable à l’aval et de surélever le seuil en cas de nécessité. 

Les équations en applications sont celles d’hydraulique à surface libre, notamment celles de barré de 

saint-Venant. Le réseau amont et aval imposent des conditions limitantes. La plus grande contrainte 

vient de l’amont et de sa pente importante, le fluide arrivant avec une grande énergie cinétique aura 

tendance à s’écraser lors du passage en régime fluvial. Théoriquement, le déversoir d’orage peut être 

installé, mais la vitesse imposée à son niveau rendra le réglage complexe et la précision vague. 
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Figure 25 : Equation de barré de Saint Venant 

Pour les détails de ces formules et leur application se référer à la documentation technique du logiciel 

CalDO.  

La solution proposée serait d’installer un regard brise vitesse en amont du linéaire à plus faible pente 

et d’imposer une pente limitante à l’écoulement. De cette manière la ligne d’eau peut être stable et le 

débit aval asservi par une vanne 

Dans cette réalisation, l’utilisation du Logiciel CalDO (en libre d’accès) a permis d’affiner le 

comportement de la ligne d’eau aux abords du déversoir d’orage.  

La ligne d’eau est dépendante des sections amont et aval, les caractéristiques présentées ici sont celles 

des extrémités du déversoir mais le comportement de la ligne d’eau dépend aussi du reste du réseau.  

 

Dans ces conditions, le débit théorique limitant par la formule de Manning Strickler est de 212,5 m3/h. 

Dans les conditions de fonctionnement envisagées et par l’approche de barré de saint venant, le débit 

admissible sur le tronçon amont peut y être supérieur.  

Sans contraintes extérieures, pour imposer un débit de 220 m3/h dans une conduite de diamètre 350 

mm, il est nécessaire d’avoir une hauteur d’eau de 0.287 m. La vanne doit être installée avec cette 

hauteur comme valeur limite de base, Cependant en fonction de vitesse au sein de la canalisation elle 

doit pouvoir être manœuvrable. L’intérêt du déversoir est de limiter le débit aval à 61 l/s pour 

préserver la surverse de la STEP et les contraintes hydrauliques.  

Rappelons que pour un fonctionnement en réseau neuf le coefficient de rugosité est normalement 

supérieur à 70. Cette différence de vitesse admissible par le réseau représente la marge de sécurité 

conservée.  

Ce déversoir d’orage sera soumis à autorisation du fait de la forte charge présente dans le réseau 

pendant la période de vendanges. Il est calibré pour un débit correspondant à une pluie mensuelle et 

donc ne déversera pas par temps sec.  

Conformément à la réglementation, le déversoir d’orage sera muni d’un débitmètre et d’un préleveur 

s’enclenchant à chaque surverse afin de pouvoir appréhender le volume et la charge polluante 

Débit de référence (m3/h)

Rugosité (Ks)

Pente Amont Do  (m/m) 0,0045 Longueur Do (m) 2 Pente Aval Do (m/m) 0,003

Longueur section amont Do  (m) 5 Largueur Do (mm) 300 Longueur section aval Do (m) 33,441

Diamètre amont (mm) 300 Pente Radier (m/m) 0,003 Diamètre aval (mm) 350

Pente surverse (m/m) 0,003

Hauteur surverse 0,256

70

220

Section amont Déversoir d'orage Section aval
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déversés. La sortie pluviale devra également être équipée d’un panier de dégrillage pour préserver le 

milieu naturel. Ce panier doit être entretenu par l’exploitant après chaque évènement significatif. Le 

dégrillage proposé est un entrefer 30 mm. 

 

Figure 26 : Implantation envisagée du déversoir d'orage (Source : Tramoy) 

 Suivi de la qualité du milieu récepteur 

Afin de caractériser une pollution discontinue sur un milieu récepteur comme le Bras des Arméniers, 

des suivis à intervalles réguliers en amont et aval du point de rejet seront réalisés avec :  

✓ Des analyses par saison (4 fois par an) comprenant :  

● Analyses physicochimiques des paramètres : DBO5, DCO, pH, T°C, PT, NTK ; 

● Suivi des indicateurs biologiques (Diatomées) ; 

✓  2 analyses par an en amont et en aval des invertébré Benthiques (selon le protocole DCE-IBG).  

Ces suivis seront réalisés sur 3 ans et permettront au terme des 3 ans de proposer, s’il n’est pas avéré 

d’impact sur le milieu récepteur, d’espacer les suivis tous les 3 ans.  

Le suivi biologique sur les macrophytes n’est pas proposé car une station de mesures est déjà existante 

en aval au niveau du pont de l’Ile de l’Oiseley, ce suivi permettra amplement de constater d’éventuelles 

dérives de ce paramètre.  

Il est également proposé :  

✓ Un enregistrement de tous les déversements du déversoir d’orage et leur quantification entre 

les suivis du milieu ; 

✓ Une caractérisation du mélange Eaux usées / Eaux pluviales et du cône de dilution de l’exutoire 

EP dans le Bras des Arméniers sous la forme d’une étude la 1ère année par temps de pluie 
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(évènement conséquent) pour caractériser le phénomène de pollution et de dilution des 

déversements EU dans l’EP avec le suivi physicochimique comprenant la mesure de la 

température et du pH toutes les 30 min lors d’un épisode de débordement avec une analyse 

sur le réseau EP en amont et  EU en amont de leur point de mélange. Cette étude permettra 

de vérifier si l’EP apporte de la pollution physico chimique et dans quelle proportion. Durant 

ce suivi, un suivi similaire sera réalisé sur le Bras des Arméniers en amont et aval du 

raccordement EP. Cela permettra de définir l’apport de pollution sur le Bras des Arméniers et 

de vérifier le cône de dilution dans le Bras des Arméniers, cette caractérisation permettra de 

définir les meilleurs points de prélèvement sur le Bras des Arméniers pour le suivi biologique.  

 

L’Office Français de la Biodiversité a été saisi lors de l’établissement de ce dossier afin de connaitre de 

leurs préconisations. Les modalités de suivi précédemment exposées pourront être adaptées en 

fonction du retour de l’OFB. 

 Conclusion 

Au vu de l’analyse technico économique et environnementale, il n’est pas retenu de la part du Syndicat 

Rhône Ventoux de réaliser un investissement conséquent pour dévoyer les effluents déversés vers 

l’Ouvèze ou le Rhône plutôt que dans le bras des Arméniers.  

Le Syndicat Rhône Ventoux envisage des campagnes de réduction des surfaces actives sur tout le 

réseau de Châteauneuf du Pape pour supprimer le plus de surfaces connectées au réseau. Il réalise 

également l’étanchéité des caisses de branchements des regards d’eaux usées pour réduire les entrées 

d’eaux météoriques.  

Si après ces travaux, et la réalisation d’étude il s’avère que le déversoir d’orage n’a plus d’utilité, le 

Syndicat Rhône Ventoux le condamnera.  

Les figures suivantes présentent le nouvel emplacement du déversoir d’orage avec en rouge le réseau 

EU, en bleu le réseau EP et les points correspondent à l’exutoire du DO dans le réseau EP.  

 

Figure 27 : Emplacement de l’ancien et du nouveau déversoir d’orage (Source : Tramoy) 
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Nom du point 

Coordonnées géographiques (Lambert 93) 

X Y 

Futur DO 847036.36 6329793.19 

Futur exutoire DO dans le réseau 
EP 

847049.68 6329791.70 

Tableau 22 : Coordonnées géographiques du futur DO et de son exutoire dans le réseau EP 

  

Figure 28 : Zoom sur l’emplacement du nouveau DO (Source : Tramoy)
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5.3. Description du système de traitement 

 Caractéristiques  

PARAMETRES Capacité des ouvrages 

Capacité hydraulique  810 m3/j 

Constructeur  SOGEA / 2000 

Capacité organique  7 000 Equivalents habitants 

Paramètres physico-chimiques 

420 kg DBO5/j 

840 kg DCO/j 

350 kg MES/j 

49 kg NTK/j 

Niveau de rejet :  

Autorisation N° 831 en date du 22 avril 
1999 

DBO5 = 25 mg/l – 70 % 

DCO = 125 mg/l – 75 % 

MES = 35 mg/l – 90 % 

NK = 40 mg/l  

Milieu récepteur  

Bassin hydrographique : RHONE-MEDITERRANEE-CORSE  

Type : Eau douce de surface 

Nom : le Rhône 

Nom du bassin versant : Rhône 

Traitement des boues  
Silo épaississeur 

Déshydratation mécanique par filtre à bande 

Evacuation des boues  Plateforme de compostage  

Tableau 23 : Caractéristiques de la station d’épuration 

 

 Point A2 et A5 

La station d’épuration est équipée d’un by-pass (point A2) en entrée de station d’épuration et d’un by-

pass (point A5) en cours de traitement (après le dégrilleur). Ces by-pass n’ont jamais fonctionné depuis 

la mise en service de la station d’épuration.  

Actuellement ces points A2 et A5 ne sont pas équipés car ce sont des dérivations fermées 

mécaniquement, qui ne peuvent donc pas fonctionner sans intervention humaine. Le déversement des 

points A2 et A5 se rejettent en amont du canal de comptage de sortie STEP donc s’il y a un jour 

déversement, les volumes seront comptabilisés par le point A4. 

Capacité nominale de la station existante Unité Valeur

Hydraulique - Volume Journalier m3/j 810

Hydraulique - Débit de pointe m3/h 120

Hydraulique - Débit moyen m3/h 33,75

Organique - Charge journalère DBO5 kg DBO5/jour 420
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En cas de déversement accidentel le point A4 se verrait immédiatement impacté et dégradé. Ainsi, 

actuellement, en cas de fonctionnement des points A2 et A5, les volumes seraient comptabilisés par 

le point A4 (dérivation totale du système de traitement). Les charges seraient alors quantifiées par le 

préleveur du point A4. Le délégataire assainissement du Syndicat s’en rendrait compte et procéderait 

à une intervention corrective. 

Pour répondre à la demande de la DREAL et afin de se sécuriser, le Syndicat Rhône Ventoux va faire 

installer débitmètre au niveau de chacune de ces dérivations (mise en place d’un dispositif de mesure 

de niveau avec intégration d’une loi hauteur/débit ou Manning Strickler). Cela permettra d’alerter le 

délégataire en cas de dérivation accidentelle.  

 Fonctionnement du système de traitement 

Le mode de traitement est du type biologique par boues activées faible charge. La capacité nominale 

de la STEP correspond à 7 000 équivalents habitats. 

La station d’épuration de Châteauneuf du Pape se compose de :  

✓ Un canal de comptage des eaux brutes (Qmax : 150 m3/h) ; 

✓ Un dégrilleur courbe avec un entrefer de 20 mm et équipé d’un double peigne ; 

✓ Un dessableur / dégraisseur, équipé d’un classificateur à sables ; 

✓ Un bassin d’anoxie ; 

✓ Un bassin d’aération annulaire de 1050 m3 fonctionnant en mélange intégral avec retour des 

boues, équipé de 2 Mammutrotor de diamètre 1 000 mm, d’une longueur de 4 200 mm et 

d’une puissance de 22 kW. La capacité d’oxygénation d’une brosse est de 37,4 kg O2/h ; 

✓ Un dégazeur non raclé menant à un puit à boues équipé de 2 pompes de recirculation de 60 

m3/h et 2 pompes d’extraction. Le puits à boues est relié à un silo épaississeur herse des boues 

de 100 m3 ; 

✓ Une unité de déshydratation des boues par presse à bande avec conditionnement au polymère 

émulsion ; 

✓ Un local benne avec 2 bennes pour le stockage des boues déshydratée. Les boues sont 

évacuées vers une plateforme de compostage extérieure, ou pour incinération. En 2019, 100 % 

des boues ont été dirigées vers une filière de compostage ; 

✓ Un clarificateur avec une surface miroir de 200 m2 ; 

✓ Un canal de comptage des eaux traitées (Qmax : 150 m3/h) ; 

✓ Un poste de refoulement des eaux traitées vers le Rhône équipé de 4 pompes (2 pompes d’un 

débit de 40 m3/h et 2 pompes d’un débit de 120 m3/h) ; 

✓ Un local technique ; 

✓ Un local d’exploitation ;  

✓ Un local déshydratation.  

La station est également équipée d’un by-pass fermé du système de traitement, ce dernier peut être 

utilisé lors d’opération de maintenance sur un bassin. 
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Figure 29 : Vues sur le by-pass en entrée de station (Source : Tramoy) 

 

Figure 30 : Emplacement de la canalisation du by-pass (Source : Tramoy) 
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Figure 31 : Vue sur la canalisation by-pass en sortie de station d’épuration (Source : Tramoy) 

En cas de dysfonctionnement du by-pass, les effluents dégraderaient immédiatement le rejet de la 

STEP et seraient identifiés par l’exploitant lors de ses contrôles quotidiens. A ce jour ce by-pass n’a 

jamais été utilisé.  
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Figure 32 : Plan d’implantation (Source : SOGEA) 



Régularisation du système d’assainissement de Châteauneuf-du-Pape                                                                                                SMERRV 

Réponse à la demande de compléments de la DREAL 

Ekos Ingénierie 
AFF_2019_263 

 Page 71 sur 101 

 

 

 

Figure 33 : Plan des postes de relevage/comptage (Source : SOGEA) 
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Figure 34 : Schéma de principe des ouvrages 
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Figure 35 : Profil hydraulique
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 Dimensionnement du système de traitement : explication du calcul de la charge 

collectée en situation actuelle et future, et en période de vendanges : 

Le dimensionnement actuel de la station d’épuration est donné dans le tableau suivant.   

1999 Unité 
Période de 
vendanges 

Période estivale Basse saison 

DBO5 Kg/j 420 243 162 

Charge volumique Kg DBO5/m3/j 0,41 0,23 0,16 

Charge massique Kg DBO5/kg MVS 0,105 0,094 0,063 

Concentration en 
MES 

g/l 5 3,57 3,57 

Besoin journalier 
en oxygène 

Kg O2/j 673 552 430 

Besoin horaire 
maximum en O2 

Kg O2/h 42 34,5 26,80 

Besoin horaire 
maximum en O2 

Kg O2/h 16,8 13,8 10,75 

Tableau 24 : Dimensionnement actuel 

Le bassin d’aération est un bassin annulaire d’un volume de 1 050 m3 fonctionnant en mélange intégral 

avec retour des boues. Il est équipé de deux Mammutrotor de diamètre 1000, longueur 4200 mm et 

d’une puissance de 22 KW. La capacité d’oxygénation d’un pont brosse est de 37.4 kg O2/h.  

Soit 2 unités x 37.4 kg O2/h = 74.8 kg O2/h le transfert d’O2 pris en compte est de 60 % soit une 

oxygénation du bassin de l’ordre de 44.88 kg O2/h. 

Dans son dimensionnement de base le bassin d’aération fonctionne en aération prolongée en période 

basse et touristique et en aération faible à moyenne charge en période de vendange. 

Le dimensionnement à 13 000 EH a été défini en étudiant toutes les données d’autosurveillance 

fournies par SUEZ. La charge de pointe (centile 95) calculée sur les 5 dernières années est de 771 kg 

DBO5/Jour soit 12 850 EH, nous prendrons comme valeur 13 000 EH. Cette valeur semble cohérente 

avec les valeurs enregistrées dans le cadre du diagnostic réalisé en 2017 (SDA) et des études en cours 

réalisés par le Syndicat Rhône Ventoux auprès des caves. 

 

Tableau 25 : Vérification du dimensionnement du bassin d’aération pour le traitement de 780 kg DBO5/jour 
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Dans l’état actuel, le bassin d’aération doit passer en « Moyenne Charge » avec un CV à 0,74 kg 

DBO5/m3/j. Dans cette configuration :  

✓ le taux de recirculation doit être entre compris 0,1 et 0,5 % ;  

✓ La production de boue sera entre 0,8 et 1 kg MES par kg DBO5 éliminée ; 

✓ Les besoins en O2 doivent être entre 0,8 et 1,2 kg O2/ kg DBO5 éliminée.  

Les rendements épuratoires attendus sont les suivants :  

Paramètres Rendements % Norme de rejet STEP 

DBo5 93 % 25 mg/l – 70 % 

DCO 88 % 125 mg/l – 75 % 

MES 86 % 35 mg/l – 90 % 

N 40 % 40 mg/l 

Tableau 26 : Rendements épuratoires attendus (Source : TRAMOY) 

L’installation actuelle permet un apport de 44,88 kg O2/h. Pour réaliser le traitement il sera nécessaire 

de faire un apport d’O2 compris entre 616 et 924 kg O2/jour soit un temps d’aération compris entre 14 

h et 20 h.  

Extraction de boues à prévoir : 

Production journalière de boues kg/j 656,00 kg/j 

Volume de boue à extraire depuis 
le clarificateur 

5 g/l 131,20 m3/j 

Volume avec siccité 6 % 10,93 m3/j 

Volume avec siccité 14 % 4,69 m3/j 

La déshydratation doit avoir une capacité minimale de 93 kg MS/h mais pour une exploitation plus 

confortable il est nécessaire d’avoir une déshydratation d’une capacité de 130 kg MS/h.  

Le tableau suivant présente les résultats de l’autosurveillance de la station d’épuration en 2021. 

Paramètre Unité 
Entrée station Sortie de station 

Minimum Moyenne Maximum Minimum Moyenne Maximum 

Qjour m3/j 243 355 455 196 358 466,9 

DBO5 kg/j 65 120 174 1 1 1,54 

DCO kg/j 201 308 507 6 10 16,54 

MES kg/j 51 97 126 1 2 3,82 

NTK kg/j 20 24 31 0,60 0,77 1,01 

N-NH4 kg/j 15 18 22 0,10 0,21 0,41 

N-NO2 kg/j    0,01 0,03 0,07 

N-NO3 kg/j    0,10 0,54 1,69 
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Paramètre Unité 
Entrée station Sortie de station 

Minimum Moyenne Maximum Minimum Moyenne Maximum 

Pt kg/j 2 3 4 0,10 0,93 1,9 

Tableau 27 : Résultats de l’autosurveillance en 2021 

Les résultats de l’autosurveillance attestent de la conformité de la station d’épuration.  
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 Localisation du point de rejet de la station d’épuration 

Le rejet de la STEP se fait dans la masse d’eau « Le Rhône d’Avignon à Beaucaire » (DR2008).  

 

Figure 36 : Localisation du point de rejet de la STEP (Source : Géoportail, Tramoy) 



Régularisation du système d’assainissement de Châteauneuf-du-Pape                                  SMERRV 

Réponse à la demande de compléments de la DREAL 

Ekos Ingénierie 
AFF_2019_263 

 Page 78 sur 101 

 

 

Figure 37 : Localisation du point de rejet de la station d’épuration (Source : Tramoy) 

 

Figure 38 : Emplacement de l’exutoire de la station d’épuration dans le Rhône (Source : Tramoy) 

Nom du point 

Coordonnées géographiques (Lambert 93) 

X Y 

Exutoire de la station d’épuration  845390.5 6328210.52 

Tableau 28 : Coordonnées géographiques du point de rejet de la station d’épuration 
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 Modalités de surveillance 

Le suivi s’effectue par :  

✓ Le contrôle des eaux traitées et du milieu naturel ;  

✓ Des contrôles inopinés.  

Le tableau suivant présente le programme d’autosurveillance définit par l’arrêté préfectoral du 28 avril 

1999, du 19 juillet 1999 et l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 effectué tout au long de l’année par 

l’exploitant du réseau d’assainissement de la commune de Châteauneuf-le-Pape. 

Objet du contrôle  
Fréquence 

de suivi 
Paramètres à analyser 

Valeurs 

limites 

Référence. 

Réglementaire 

Eaux usées 

Avant 

traitement 

Continu Débit au niveau des points A2, A4 et A5  

AP du 28-04-1999 
Mensuelle 

MEST 

DCO 
 

Six mesures sur 

une année 

complète (en 

2018, 2022 puis 

tous les 6 ans) 

Concentrations moyennes 24 heures de 

micropolluants (voir Annexe 2 de l’AP du 19-07-

1999) 

Annexe 2 

de l’AP du 

19-07-

2019 

AP du 19-07-2019 

Trimestrielle DBO5  

AP du 28-04-1999 

Annuelle NK  

Après 

traitement 

Continu Débit, pH, Température  

Quotidien 
Nitrates, Ammoniaque, Nitirites, colorimétrie et 
analyse visuelle du by-pass 

 

Mensuelle 
MEST 

DCO 
 

Six mesures sur 

une année 

complète 

Concentrations moyennes 24 heures de 

micropolluants (voir Annexe 2 de l’AP du 19-07-

1999) 

Annexe 2 

de l’AP du 

19-07-

2019 

AP du 19-07-2019 

Trimestrielle DBO5 
 
 

AP du 28-04-1999 

Annuelle NK  

Milieu 

naturel 

Amont du 

point de 

rejet 

Trimestrielle 

MEST 

DBO5 

DCO 

 

AP du 28-04-1999 
Annuelle NK  

Aval du 

point de 

rejet 

Trimestrielle 

MEST 

DBO5 

DCO 

 

Annuelle NK  

Boues produites et 

matières sèches 

Journalière Quantité  AM du 21 juillet 

2015 modifié Bimensuelle Mesure de siccité  

Déversoir d’orage 

En continu 
Mesure et enregistrement des débits en entrée 

et en sortie, et de la température en sortie 
 

AM du 21 juillet 

2015 modifié 

Journalière 

Paramètres mesurés en entrée et en sortie :  

✓ pH 

✓ MES 

✓ DCO 

 

4 fois par an 
Paramètres mesurés en entrée et en sortie : 

✓ DBO5 
 

7 fois par an 

Paramètres mesurés en entrée et en sortie : 

✓ NTK 

✓ NH4 

✓ NO2 

✓ NO3 
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Figure 39 : Fréquences des contrôles 

Un rapport de synthèse est adressé au service de police des eaux annuellement. Le suivi du planning 

d’autosurveillance a été validé par les services de Police de l’Eau. Une surveillance consistant au suivi 

de différents indicateurs (taux de boues dans les ouvrages, décantations, paramètres NH4 /NO3,…) est 

également réalisé par l’exploitant plusieurs fois par semaine. 

Le manuel d’autosurveillance est présenté en annexe 1 du présent document.  

 Modalités d’exploitation 

L’exploitant réalise des tests et analyse plusieurs fois par semaine pour vérifier la qualité du traitement. 

En fonction des résultats l’aération, la recirculation des boues et les extractions des boues sont 

ajustées. 

Le fonctionnement du bassin d’aération est asservi à une mesure redox, ce qui permet d’ajuster 

automatiquement les phases d’aérations en fonction de la charge polluante reçue. 

 Justification de l’absence de l’utilisation du déversoir en tête de station (vanne 

manuelle) alors que les capacités de la station sont régulièrement dépassées  

Comme précisé dans le manuel d’autosurveillance (en annexe 1 du présent document), le déversoir en 

tête n’a d’utilité que pour les opérations spécifiques nécessitant l’arrêt d’une partie de la filière de 

traitement. En aucun cas, il ne s’agit d’un système de délestage en cas de forte charge reçue. 

Ce déversoir ne sera utilisé qu’après information et validation des services de Police de l’Eau. 

 Etude de rejet (notamment en période de vendanges) 

Pour rappel les niveaux de rejet en sortie de la station d’épuration sont rappelés dans le tableau suivant.  

Paramètre 

Charge brute de 
pollution organique 

reçue par la station en 
kg/j de DBO5 

Concentration maximale 
à respecter, moyenne 

journalière 

Rendement minimum à 
atteindre, moyenne 

journalière 

DBO5 

> 1,2 

25 mg/l 70 % 

DCO 125 mg/l 75 % 

MES 35 mg/l 90 % 

NK 40 mg/l 40 % 

Figure 40 : Niveaux de rejet en sortie de la station d’épuration (Source : AP du 28 avril 1999) 

Le tableau suivant présente les limites des classes d’état concernant la qualité du milieu récepteur 

issues de la circulaire de 2005 et du guide technique relatif à l’évaluation de l’état des eaux de surfaces 

continentales de janvier 2019.  
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* Pas de valeur établie à ce stade des connaissances 

** NGL=NTK+NO2*0,304+NO3*0,226 

*** Circulaire de 2005, arrêté du 25 janvier 2010, SEQ-Eau version 2 

Figure 41 : Limites des classes d’état (Source : Circulaire de 2005) 

Le milieu récepteur de la station d’épuration est le Rhône d’Avignon à Beaucaire (FRDR2008). 

D’après les données du SDAGE RM, le Rhône d’Avignon à Beaucaire présente un état écologique moyen 

et un état chimique bon.  

Cours d’eau 

Etat écologique 

de la masse d’eau 

superficielle 

Objectif Etat 

écologique 

SDAGE RM 

2016-2021 

Etat chimique avec 

ubiquiste de la 

masse d’eau 

superficielle 

Objectif Etat 

chimique SDAGE 

RM 2016-2021 

Le Rhône 

d’Avignon à 

Beaucaire 

Moyen Bon (2027) Mauvais Bon (2027) 

Tableau 29 : Etat du milieu récepteur d’après le SDAGE RM 

Les données du site www.naiades.eaufrance.fr sont trop difficilement exploitables, nous avons donc 

préféré utiliser les données issues de l’autosurveillance menée par l’exploitant de la station 

d’épuration sur la qualité des milieux récepteur.  

 

Tableau 30 : Qualité du milieu récepteur en amont et en aval de la station d’épuration en 2019 (Source : 

Tramoy) 

Les données de l’autosurveillance montre par ailleurs qu’il n’y a pas de dégradation de la qualité du 

milieu récepteur entre l’amont et l’aval de la station d’épuration.  

http://www.naiades.eaufrance.fr/
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D’après les données du site Eau France, le débit du Rhône (QMNA) est de 700 m3/s. En période 

automnale, le débit est d’environ 1 000 m3/s.  

Les données ayant permis de calculer les paramètres du milieu récepteur en période d’étiage après 

rejet de la future station d’épuration sont présentées dans le tableau suivant. 

 

Figure 42 : Caractéristiques de la STEP et du milieu récepteur en période d’étiage 

Le calcul des charges polluantes dans le milieu récepteur en sortie de la station d’épuration donne les 

résultats présentés dans le tableau suivant.  

 

Figure 43 : Qualité attendue du milieu récepteur en période d’étiage après rejet de la STEP 

Le même calcul a été réalisé en période de hautes eaux.  
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Figure 44 : Caractéristiques de la STEP et du milieu récepteur en période de hautes eaux 

 

Figure 45 : Qualité attendue du milieu récepteur en période de hautes eaux après rejet de la STEP 

On constate que la station d’épuration n’entraîne aucun déclassement de la qualité du milieu 

récepteur sur la base des hypothèses retenues. Ceci est confirmé par les données de qualité du 

milieu récepteur issues de l’autosurveillance.  

Dans le cadre de l’étude complémentaire au schéma directeur d’assainissement, une campagne de 

mesures a été réalisée en période de vendanges en 2011.  

 

Tableau 31 : Campagnes de mesures en période de vendanges de la qualité du rejet en sortie de STEP 
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L’étude du rejet montre que, même en débit d’étiage, le rejet de la station d’épuration en période de 

vendanges, n’entraîne pas de déclassement sur des paramètre DBO5 et NTK du milieu récepteur.  

 

Tableau 32 : Qualité attendue du milieu récepteur en période d’étiage après rejet de la STEP en période de 

vendanges 

 Etat actuel de la station d’épuration 

Bien que traitant une charge polluante journalière en période de vendanges supérieure à sa capacité 

nominale, la STEP de Châteauneuf du Pape ne présente pas de dysfonctionnement et les analyses 

de conformité menées et transmises à la DREAL en attestent.  

5.4. Ouvrage stockant projeté 

 Problématique 

La charge hydraulique arrivant à la STEP est une problématique prioritaire pour le syndicat. Le système 

de collecte doit être capable d’accepter sans rejet au milieu naturel le volume d’eau produit par une 

pluie mensuelle.  

Le schéma directeur réalisé par le cabinet TRAMOY, indique que sur la commune un total de 20 175,4 

m² de surface active est directement reliée au réseau d’eaux usées. 

Le tableau suivant reprend les paramètres généraux utilisées dans le dimensionnement des réseaux et 

de l’ouvrage stockant. 
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En croisant cette surface avec une occurrence de pluie mensuelle, on obtient : 

 

Le cumul de pluies utilisé pour le dimensionnement est d’occurrence mensuelle. Pour une pluie 

supérieure, le déversoir d’orage sur le réseau, qui doit être instrumenté, sera actif. De plus, les 

ouvrages seront dimensionnés pour pouvoir stocker et faire transiter un volume de pluie d’occurrence 

mensuel.  

Actuellement, les capacités de la station existante sont les suivantes :  

 

Une étude géotechnique a été réalisée dans le cadre de cet avant-projet. Trois types de sols différents 

ont pu être identifiés, les deux principaux sont des Alluvions et des colluvions compactes à denses et 

une partie du tracé étudié est composée de Marne gréseuse.  

La zone amont de la STEP retenu pour l’implantation de l’ouvrage stockant a aussi été étudiée. La 

perméabilité obtenue après essais est de 2.72E-7, celle-ci est caractérisée comme faible à moyenne. La 

position géographique de cette dernière la rend vulnérable aux crues exceptionnelles du Rhône. En 

cas de présence d’eau il est recommandé de réaliser le lit de pose en matériaux drainant posé sur un 

géotextile anti colmatant. La présence d’alluvions et de colluvions imposera un talutage ainsi qu’un 

blindage strict pour s’assurer de la stabilité des accotements.  

D’après les données précédentes, il est nécessaire pour le système de collecte, de pouvoir tamponner 

le volume capté par le réseau pour une pluie mensuelle.  

Dans un contexte moyen hivernal, sans imposer une pointe horaire à la STEP (limité par son 

clarificateur à 120m3/h), l’ouvrage stockant devra être capable de réceptionner le surplus hydraulique 

associé à cette journée moyenne. Le volume obtenu par les calculs est de 210 m3.  

Pluie mensuelle

1h

8mm

Pluie mensuelle

3h

12mm

Pluie mensuelle

24h

17mm

Volume collecté m3 161,4 238,1 338,9

Débit de pointe horaire 

m3/h
161,4 79,4 14,1

Capacité nominale de la station existante Unité Valeur

Hydraulique - Volume Journalier m3/j 810

Hydraulique - Débit de pointe m3/h 120

Hydraulique - Débit moyen m3/h 33,75

Organique - Charge journalère DBO5 kg DBO5/jour 420
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La solution projetée est une canalisation stockante sous chaussée car l’emprise foncière est limitante 

dans ce projet. Les parcelles proches de cette zone sont exploitées pour la viticulture à haute valeur 

ajoutée.  

 Caractéristiques de l’ouvrage 

L’ouvrage stockant sera constitué d’un réseau de gros diamètre de forme carré avec un cunette 

centrale pour permettre un écoulement normal des effluents en période de temps secs. Il sera 

accessible par des regards situés tous les 50 m. La longueur de cette canalisation stockante sous 

chaussée sera de 248 ml pour une capacité de 210 m3.  

En aval de l’ouvrage un exutoire dn 200 mm équipé d’une vanne régulante permettra de limiter le flux 

entrant sur la station d’épuration (Q de pointe de l’usine de traitement : 120 m3/h)  

Lors d’épisode pluvieux l’ouvrage stockant se remplira et se videra après l’épisode pluvieux. Un capteur 

de niveau sera mis en place dans l’ouvrage stockant pour connaitre en temps réel le niveau d’eau et 

ainsi permettre au délégataire de programmer une intervention de vérification et de nettoyage après 

chaque utilisation.  

Par sécurité cet ouvrage sera équipé d’une surverse qui rejoindra l’entrée de la station d’épuration, 

cette surverse n’a pas vocation de fonctionner, cependant en cas d’obturation de l’exutoire ou de 

volume anormale d’eau, elle évitera le débordement d’eaux usées dans les vignes. Dans ce cas de 

figure le surplus d’eau sera absorbé par la station. Cependant en cas de surverse une alarme sera 

déclenchée ce qui provoquera l’intervention d’un agent SUEZ pour identifier l’anomalie et réaliser les 

actions correctives nécessaires. 
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 Localisation de l’ouvrage stockant 

La localisation de l’ouvrage stockant est présentée en figure suivante.  

 

Figure 46 : Localisation de l’ouvrage stockant 
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Figure 47 : Localisation de l’ouvrage stockant (Planche 1) (Source : Tramoy)
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Figure 48 : Profil en long 

 

Figure 49 : Coupe de la vanne de régulation de l’ouvrage stockant (Source : TRAMOY) 
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Figure 50 : Localisation de l’ouvrage stockant sur le réseau de collecte  
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6. TRAVAUX 

Le tableau suivant présente la description des travaux à ce stade du projet (phase avant-projet).  

Type de travaux Description Localisation Echéancier 

Renouvellement et/ou 
reprise de collecteurs 

Phase préparatoire :  
✓ Etablissement d’un constat 

d’huissier sur le domaine 
public mais aussi sur 
chacune des parcelles 
privées impactées par les 
travaux ; 

✓ Etablissement du planning 
prévisionnel des travaux ; 

✓ Transmission des notes de 
calculs, des plans et profils 
d’exécution, des fiches 
produits ; 

✓ Réalisation des DICT. 
Les travaux comprendront :  

✓ Les sondages préliminaires 
au démarrage des travaux 
afin de préciser la nature et 
l’encombrement du sous-
sol ; 

✓ Les travaux de terrassement 
en terrains de toutes 
natures y compris le rocher ; 

✓ La signalisation du chantier 
conformément aux 
prescriptions des arrêtés de 
circulation pendant toute la 
durée des travaux ; 

✓ La gestion de la circulation ; 
✓ La fourniture et la pose des 

canalisations ; 
✓ La fourniture et la pose des 

canalisations, des coudes, 
des tés et de toutes les 
pièces de raccord 
nécessaires aux 
raccordements et aux 
maillages avec les réseaux 
existants ; 

✓ Un grillage avertisseur de 
couleur marron sera 
systématiquement mis en 
œuvre au-dessus de la 
conduite ; 

✓ La fourniture et la pose des 
appareils de robinetterie et 
de régulation tels que les 
vannes, les ventouses 
automatiques, les vidanges, 
les purges, les stabilisateurs 
de pression … ; 

Renouvellement de 3 920 ml de canalisation et reprise de 159 branchements d’eaux 
usées (élimination de 143,59 m3/j d’ECPP) :  

 
Renouvellement de 650 ml de canalisation et reprise de 88 branchements d’eaux 
usées (Défauts structurels importants) :  

 

 

Travaux de renouvellement :  

ITV  Suite échange du 10 octobre  

3-Avenue Baron Le Roy Programmé 2022-2024 

4-Avenue Louis Pasteur Programmé 2022-2024 

2-Avenue St Pierre de Luxembourg Programmé 2022-2024 

5-Passage du  Hurlevent et Rue de la nouvelle Poste Programmé 2022-2024 

1-Collecteur amont step Programmé 2023-2025 

6-Rue Alphonse Daudet Programmé 2022-2024 

4bis-Rue des Consuls Réalisé 2020 

7- Chemin de Boursan Programmé 2023-2025 

8- Route de Courthézon Programmé 2023-2025 
 

Extension de la 
collecte des eaux 

usées 

Raccordement des zones ANC situées dans la zone U et extension du réseau EU pour 
la dessert des nouvelles zones urbaines.  

Echéancier des travaux d’extension : 

Intitulé des travaux – localisation coût Opération € HT Coût Opération € TTC 



Régularisation du système d’assainissement de Châteauneuf-du-Pape                                                         SMERRV 

Réponse à la demande de compléments de la DREAL 

Ekos Ingénierie 
AFF_2019_263 

 Page 92 sur 101 

 

Type de travaux Description Localisation Echéancier 

✓ Les raccordements et les 
maillages avec les réseaux 
existants ; 

✓ Les regards et ouvrages de 
maçonnerie permettant la 
mise en place et 
l’exploitation des appareils 
de protection et de 
régulation des réseaux ;  

✓ Les essais en pression des 
nouvelles canalisations 
conformément aux 
dispositions du CCTP ; 

✓ Le remblai de la tranchée, 
conformément aux 
dispositions des 
autorisations de voirie et 
aux prescriptions du Maître 
d’Œuvre. La qualité du 
compactage sera vérifiée si 
nécessaire par des essais 
avant réfection de la voirie ; 

✓ Les réfections de chaussée 
provisoire et définitive. 
Cette dernière réfection 
sera réalisée dans le 
matériau de revêtement 
d’origine et conformément 
aux prescriptions 
techniques délivrées dans 
les diverses autorisations de 
voiries communales ; 

✓ La remise en état des 
terrains, voies et ouvrages 
empruntés ou touchés par 
les chantiers ; 

Si nécessaire, certaines dispositions 
particulières pourront être 
demandées par le Maître d’Œuvre : 

✓ Pose de conduites à joints 
verrouillés et auto-butées 
afin de garantir la résistance 
à la pression d’ouvrages 
particuliers, baïonnettes 

 

N°1-Avenue Saint Joseph (ANC 

actuellement) 

Non programmée par le 

Syndicat 

Prévisionnel après 

travaux de 

renouvellement  

N°2-Route d’Orange (ANC 

actuellement) 

Non programmée par le 

Syndicat 

Prévisionnel après 

travaux de 

renouvellement 

N°3 -OAP Bois de la Ville sous-

secteur 1AUha 

Travaux à la charge du promoteur, 

réseau à rétrocéder 

Réalisé par le promoteur  

4 lots, lotissement déjà 

viabilisé réseaux restant 

à la charge des 

propriétaires. 

N°4-OAP Bois de la Ville sous-

secteur 1AUhc 

raccordement sur sous secteur 

1AUha 

Réalisé par le promoteur 

8 lots, maisons 

individuelles construites 

aucune rétrocession des 

réseaux qui restent à la 

charge des propriétaires.  

A l'exception de la station 

de relevage qui a fait 

l'objet d'une réception. 

Les réseaux passent 

ensuite par le chemin du 

Limas et traversent le 

chemin de la Bigote au 

Sud (voirie et réseaux 

publics). 

N°5-OAP Bois de la Ville sous-

secteur 1AUhb 

 raccordement sur sous secteur 

1AUhc 

Réalisé par le promoteur 
Non réalisé (aucun PA n’a 

été validé à ce jour) 

 

Désimperméabilisation 
de surfaces actives 

Correction de 32 anomalies détectées par fumigation pour la déconnexion de 2 465 
m2 de Surface Active.  

Pour les anomalies relevant de privés, les démarches sont actuellement en cours avec les riverains.  

Pour les anomalies relevant de la Mairie et du Syndicat, les actions ont d’ores et déjà été réalisées par 
la CCPRO et par SUEZ en 2020 et 2021.  
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Type de travaux Description Localisation Echéancier 

lors de franchissement de 
réseaux... 

Les canalisations projetées seront 
posées à des hauteurs comprises 
entre 1 m et 1.80 m de profondeur 
selon les prescriptions du maître 
d’ouvrage ainsi que des normes en 
vigueur. 

 
Création d’un ouvrage 

stockant 
Chemin d’accès à la station d’épuration 

 

Création d’un nouveau 
déversoir d’orage 

adapté à la charge de 
pointe et suppression 

de l’ancien 

Avenue du Luxembourg 

 

Tableau 33 : Présentation des travaux et échéancier 
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7. EFFETS ET MESURES SUR L’ENVIRONNEMENT 

Milieu 
Enjeux relevés dans l’état 

initial 

Phases 
de 

projet 
Caractérisation des effets bruts  Effets bruts  Mesures  Effets résiduels 

C
LI

M
A

T
 

La zone de d’étude est 
soumise à un climat 

méditerranéen. 

Tr
av

au
x 

Effets directs : 
Pour rappel, la zone de projet ne présente aucun caractère microclimatique particulier.  
Les travaux d’amélioration du réseau d’assainissement (dépose/pose de canalisations, 
création de l’ouvrage stockant, déplacement du déversoir d’orage) reposeront sur la création 
de fouilles de faible profondeur (les canalisations sont situées entre 1,30 et 2,50 m de 
profondeur sous voirie), qui seront remblayées après travaux sur canalisations. Il n’y aura 
donc pas d’arasement de relief et, par conséquent, pas de répercussion sur la circulation des 
masses d’air ou sur le régime des vents liées aux travaux d’amélioration du réseau 
d’assainissement. 
Les travaux n’auront donc pas d’effet direct sur le climat de la zone de projet. 

Faibles 

Mesures liées aux engins de chantier : 
- Les engins employés sur le chantier seront présents en nombre 
limité et seront conformes aux normes en vigueur. Ils feront l’objet 
des opérations de maintenance et entretien prévues par le 
constructeur ;  
- La vitesse sera limitée sur site permettant ainsi de limiter les 
émissions de gaz et poussières.  

Négligeables  

Mesures pour prévenir la pollution de l’air : 
- Des précautions seront prises afin d’éviter la pollution de l’air par les 
poussières, gaz toxiques ou tout autre produit dangereux.  
- Les stockages de produits pulvérulents seront confinés et les 
installations de manipulation, transvasement et transport seront 
munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de 
réduire, à une valeur acceptable, les envols de poussières. Si 
nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une 
installation de dépoussiérage ;  
- Tout brûlage est interdit sur le site. 

Effets indirects : 
Les effets indirects se limiteront aux émissions engendrées par les engins présents en phase 
travaux. 

Fo
n

ct
io

n
n

e
m

e
n

t 

Effets directs : 
En phase de fonctionnement, le projet ne sera pas de nature à affecter de manière 
significative le climat du secteur. 

Mesures liées aux engins en phase de fonctionnement : 
 - Les engins employés en phase de fonctionnement seront présents 
en nombre limité et seront conformes aux normes en vigueur. Ils 
feront l’objet des opérations de maintenance et entretien prévues par 
le constructeur. 
- La vitesse sera limitée sur site permettant ainsi de limiter les 
émissions de gaz et poussières.  

Effets indirects  
En phase de fonctionnement, le projet ne sera pas de nature à affecter de manière 
significative le climat du secteur. Les émissions en phase de fonctionnement seront 
essentiellement liées à la circulation des véhicules d’entretien du réseau et de la voie 
publique (entretien des abords, opérations de maintenance…). 

TO
P

O
G

R
A

P
H

IE
, G

EO
LO

G
IE

, P
ED

O
LO

G
IE

 

La zone de projet s’étend sur 
une zone de plaine alluviale, 
présentant une légère pente 

(inférieure à 4 %) en direction 
du Sud-Ouest. Au Nord de la 
commune, les pentes sont 
plus marquées (anciennes 

terrasses alluviales). 
La zone de projet recoupe 

plusieurs formations 
s’étageant du Crétacé au 

Quaternaire et repose 
principalement sur des 
alluvions d’alluvions qui 

recouvrent les formations du 
miocène.   

Tr
av

au
x 

Effets directs : 
Les impacts des travaux projetés sur la géologie et les sols sont essentiellement liés aux 
opérations déblais/remblais. 
Les travaux d’amélioration du réseau d’assainissement (dépose/pose de canalisations, 
création de l’ouvrage stockant, déplacement du déversoir d’orage) seront réalisés 
intégralement sous voirie, donc sur des sols déjà compactés.  
Les travaux étant réalisés sous voirie, aucun défrichement ne sera nécessaire.  
A l’issue des travaux, les voiries impactées seront remises en état.  
L’effet du projet en phase travaux sur la géologie, la topographie et la pédologie, limité aux 
terrassements, sera faible. 

Faibles 

Mesures liées aux engins de chantier :  
- Les engins employés sur le chantier seront conformes aux normes 
en vigueur et feront l’objet des opérations de maintenance et 
entretien prévues par le constructeur ; 
- Les engins employés sur le chantier seront stationnés sur des aires 
étanches ; 
- Un plan de circulation des engins sera établi avant le démarrage du 
chantier ; 
- Les engins et autres matériels feront l’objet d’un contrôle quotidien 
et seront maintenus en bon état de propreté ; 
- Les entretiens courants seront effectués hors du chantier, en atelier ; 
- Les éventuelles réparations seront réalisées sur le chantier (par un 
mécanicien spécialisé aidé du chauffeur pour les interventions 
courantes de dépannage urgent. Le mécanicien disposera d’un 
fourgon atelier entièrement équipé) et au garage pour les grosses 
réparations. Les déchets occasionnés seront éliminés via des filières 
agrées ; 
- Le chantier disposera en quantité suffisante de produits de 
neutralisation ou absorbants pour tout cas de pollution potentielle. 

Négligeables 

Mesures liées aux incidences sur les sols :  
- Les matériaux déblayés seront réutilisés au maximum ; 

- La superficie des emprises de chantier sera limitée aux surfaces 
nécessaires et sur emprise de voie publique ; 
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Milieu 
Enjeux relevés dans l’état 

initial 

Phases 
de 

projet 
Caractérisation des effets bruts  Effets bruts  Mesures  Effets résiduels 

Effets indirects : 
Les travaux d’amélioration du réseau, comprenant la création de l’ouvrage stockant et le 
déplacement du déversoir d’orage, nécessiteront l’intervention d’entreprises utilisant des 
engins de chantiers pouvant être à l’origine de déversement de substances polluantes, soit 
lors de leurs opérations de ravitaillement ou d’entretien courant, soit en raison d’un 
phénomène accidentel (collision, retournement d’engin…). Les produits concernés sont 
principalement des fluides tels que liquides de refroidissement, huiles diverses ou 
hydrocarbures. Les volumes à considérer seraient dans tous les cas relativement faibles.  
Les conséquences d'un tel incident seraient une pollution ponctuelle qui nécessiterait une 
intervention sur les terrains concernés. La durée des effets sera faible (des mesures seront 
prises rapidement en cas d’accident). 

- Des structures spécifiques seront mises en place pour permettre le 
trafic des engins, en particulier un balisage matérialisant les zones de 
circulation pour limiter le compactage des sols au niveau des 
quelques zones non artificialisées (la plus grande partie de la zone de 
projet est déjà artificialisée) ; 
- Le maître d’ouvrage mènera les investigations complémentaires 
nécessaires et prendra en compte l’ensemble des recommandations 
géotechniques des études de sol réalisées.  
 

Fo
n

ct
io

n
n

e
m

e
n
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Effets directs : 
En phase de fonctionnement, le projet ne sera pas de nature à affecter de manière 
significative la topographie, la géologie ou la pédologie.  Mesures liées aux engins d’exploitation et de maintenance :  

- Les engins employés seront conformes aux normes en vigueur et 
feront l’objet des opérations de maintenance et entretien prévues par 
le constructeur ; 
- Les engins et autres matériels feront l’objet d’un contrôle quotidien 
et seront maintenus en bon état de propreté ; 
- Les entretiens courants seront effectués hors du site, en atelier.  

Effets indirects : 
En phase de fonctionnement, les effets indirects seront liés à la détérioration potentielle des 
canalisations étanches pouvant entraîner une pollution par les eaux usées. 
Les effets potentiels en phase de fonctionnement seront indirects et se limitent à un 
déversement accidentel lié à une fuite sur un engin ou un véhicule d’entretien ou de 
surveillance ou à une rupture de canalisation. Ce risque est minime compte tenu que les 
véhicules et ouvrages seront régulièrement surveillés et entretenus, et que la surveillance 
du système d’assainissement sera réalisée régulièrement.  

H
Y

D
R

O
G

EO
LO

G
IE

 

La zone de projet repose sur 2 
masses d’eaux souterraines 

de niveau 1 et 4 masses 
d’eaux souterraines de niveau 
2. La nappe semble être sub-

affleurante (entre 2 m de 
profondeur et 8 m) au Sud de 
la commune de Châteauneuf-

du-Pape et située à une 
profondeur supérieure à 10 m 

au Nord de la commune. 

Tr
av

au
x 

Effets directs : 
D’après les données de la littérature, la masse d’eau souterraine est : 
- Au Sud de la commune de Châteauneuf-du-Pape : sub-affleurante (entre 2 m de profondeur 
et 8 m)  
- et au Nord : située à une profondeur supérieure à 10 m au Nord de la commune. 
Les travaux qui auront lieu en partie Nord du territoire communal ne risquent donc pas de 
recouper la nappe car les canalisations du réseau d’assainissement sont situées à moins de 
1 m de profondeur. De plus :  
- L’ensemble des travaux sera constitué par de la dépose/pose de canalisation, donc les 
travaux de déblais/remblais seront de faible profondeur et entièrement réalisés au droit de 
voirie publique. Les affouillements ne devraient donc pas excéder une profondeur de 2 m ;  
- Les travaux seront d’ampleur limitée ; 
- L’ensemble des travaux sera réalisé hors période de pluie ou de crue.   
Au sud de la commune, étant donné la faible profondeur des masses d’eau souterraines 
relevées dans la littérature sur ces zones, les travaux pourraient interférer avec les eaux 
souterraines potentiellement présentes à faible profondeur. Cependant les travaux 
nécessaires à la pose des canalisations seront de faible profondeur (entre 1,30 et 2,50 m de 
profondeur) et seront réalisés hors période de forte pluie. 
Néanmoins, en fonction des conditions piézométriques rencontrées durant le chantier, des 
pompages d’épuisement de fouilles pourraient être nécessaires pour permettre la réalisation 
de certains travaux « à sec ». Ces pompages auront pour vocation de maintenir le toit de la 
nappe sous le niveau du fond de fouille. Le projet pourrait alors relever de la rubrique 1.2.1.0 
relative aux prélèvements dans une nappe d’accompagnement de cours d’eau et de la 
rubrique 1.1.1.0 relative aux sondages et forages. Un dossier loi sur l’eau complémentaire 
sera par l’entreprise retenue pour la conception- réalisation si le projet est soumis à 

Faibles 

 Mesures liées aux engins de chantier :  
- Les engins employés sur le chantier seront conformes aux normes 
en vigueur et feront l’objet des opérations de maintenance et 
entretien prévues par le constructeur ; 
- Les engins employés sur le chantier seront stationnés sur des aires 
étanches ; 
- Un plan de circulation des engins sera établi avant le démarrage du 
chantier ; 
- Les engins et autres matériels feront l’objet d’un contrôle quotidien 
et seront maintenus en bon état de propreté ; 
- Les entretiens courants seront effectués hors du chantier, en atelier ; 
- Le personnel devra disposer de kits anti-pollution leur permettant 
d‘intervenir rapidement en cas de pollution.  Négligeables 
Mesures liées au stockage et à la manipulation de produits sur le 
chantier :  
- Les quantités de produits stockés sur le chantier seront limitées ;  
- Les déchets de chantiers seront stockés sur une aire adaptée avant 
d’être évacués en filière agréée de traitement ; 
- Le manipulation des produits (ravitaillement des engins par 
exemple) sera réalisée sur des aires étanches ;   
- Les gros engins seront systématiquement équipés de raccord anti-
débordement de type « Wiggins » pour les opérations de 
remplissage ; 
- Le stockage des produits dangereux pour l’environnement sera 
réalisée dans des bacs de rétention étanches.  
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Milieu 
Enjeux relevés dans l’état 

initial 

Phases 
de 

projet 
Caractérisation des effets bruts  Effets bruts  Mesures  Effets résiduels 

rabattement de nappe. Pour rappel, le dossier loi sur l’eau a été déposé au stade avant-
projet.  
A ce titre, les rubriques 1110, 1210 ou 1220 sont donc écartées. Toutefois, si les travaux 
devaient finalement intercepter des eaux souterraines, le chantier serait arrêté, un porter à 
connaissance détaillant clairement les ouvrages à réaliser et les volumes en jeu serait 
transmis à la DDTM et à la DREAL, avant réalisation de tout éventuel forage et tout travaux 
de pompage. 

Mesures lors des travaux de terrassements : 
- Une étude G2 PRO sera réalisée afin de déterminer les éventuels 
rabattements de nappe. Un dossier loi sur l’eau complémentaire sera 
alors déposé si besoin était ;  
- Les travaux n’auront pas lieu en période de hautes eaux ;  
- Lors des fouilles une attention particulière sera portée aux risques 
d’entraînements de fines. Un prétraitement des eaux d’exhaure avant 
rejet dans les eaux superficielles (via le réseau de collecte des eaux 
pluviales de la zone de projet) sera réalisé. 

Effets indirects :  
Les effets indirects potentiels se limitent à un déversement accidentel lié à une fuite sur un 
engin ou un véhicule présent lors de la phase travaux. 

Mesures liées à la base de vie : 

- La base de vie ne sera pas implantée en zone sensible ; 

- Les effluents éventuellement générés par la base de vie seront 

collectées et évacuées vers un réseau d’assainissement collectif ou 

une installation de traitement autonome dont les performances sont 

conformes aux exigences réglementaires. 

Mesures en cas de pollution accidentelle : 
- Une procédure d’alerte (maître d’ouvrage, services de l’Etat, …) 

sera établie avant le démarrage du chantier ; 

- Le personnel sera formé et informé sur la conduite à tenir en cas de 

pollution accidentelle ;  

- Chaque engin de chantier sera équipé d’une réserve de produits 

absorbants permettant de limiter l’ampleur de la zone concernée 

par la dispersion accidentelle ; 

- L’engin concernée par la fuite sera immédiatement mis à l’arrêt et 

évacué en dehors de la zone de chantier ;  

- Les terres éventuellement souillées seront enlevées et évacuées 

vers des centres d’élimination agrées ; 

- Un Plan d’Assurance Environnement (PAE) sera établi avant 

chantier. 
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Effets directs :  
Le projet n’aura pas d’effets directs significatifs sur les masses d’eau souterraines. 
L’alimentation en eau potable de la base vie entraînera une augmentation non significative 
de la consommation en eau potable.  
Le projet permettra d’éviter le débordement des eaux usées et la potentielle infiltration de 
ces eaux dans les masses d’eaux souterraines sous-jascentes. 

Faibles 

 Mesures liées aux engins de maintenance ou d’exploitation :  
- Les engins seront conformes aux normes en vigueur et feront 
l’objet des opérations de maintenance et entretien prévues par le 
constructeur ; 
- Les engins seront stationnés sur des aires étanches ; 
- Un plan de circulation des engins sera établi avant le démarrage du 
chantier ; 
- Les engins et autres matériels feront l’objet d’un contrôle quotidien 
et seront maintenus en bon état de propreté ; 
- Les entretiens courants seront effectués hors du site, en atelier ; 
- Les éventuelles réparations seront réalisées sur le site (par un 
mécanicien spécialisé aidé du chauffeur pour les interventions 
courantes de dépannage urgent. Le mécanicien disposera d’un 
fourgon atelier entièrement équipé) et au garage pour les grosses 
réparations. Les déchets occasionnés seront éliminés via des filières 
agrées. 

Négligeables 

Effets indirects : 
En phase de fonctionnement, un déversement accidentel lié à une fuite sur un engin ou un 
véhicule de maintenace ou à une rupture de canalisation est possible. 

Mesures liées aux opérations de maintenance et 
dysfonctionnements :  
- Les nouveaux équipements seront équipés de secours matériels ;  
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- Le réseau de collecte, l’ouvrage stockant et le déversoir d’orage 

seront régulièrement inspectés et entretenus ; 

- Le déversoir d’orage sera surveillé par l’intermédiaire d’une chaîne 

de débit ; 

- L’ouvrage stockant sera équipé de 9 regards qui permettront son 

inspection et son entretien. 

H
Y

D
R

O
G

R
A

P
H

IE
 

Le Rhône et le Lone de 
Caderrousse ainsi que le bras 
des Arméniers sont situés au 

Sud de la zone de projet. 
Plusieurs canaux et ruisseaux 

traversent la commune. 
Aucuns travaux ne sont 
prévus à leurs niveaux. 
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Effets directs : 
Pour rappel, le projet n’inclut aucune modification de canalisation de rejet ou des points de 
rejet et donc aucune intervention à proximité immédiate du Rhône ou du bras des 
Arméniers.  
Les travaux seront entièrement réalisés sous chaussée existante, les écoulements de 
l’emprise de chantier seront donc collectés par le réseau d’eaux pluviales communal. 
Le déversoir d’orage n’est pas situé à proximité d’un cours d’eau. Il est d’ailleurs également 
sous voirie. De même l’ouvrage stockant sera également sous chemin d’accès à la station 
d’épuration.   
L’ensemble des travaux a pour objectif de réduire la charge brute en entrée de station 
d’épuration et donc d’améliorer le traitement des effluents rejetés au milieu récepteur (voir 
paragraphes 3.2 et 3.1). 
Les travaux projetés ne seront donc pas de nature à impacter de manière significative le 
réseau hydrographique 

Faibles 

Mesures liées au ruissellement :  
- Les travaux seront réalisés en-dehors des périodes pluvieuses et 
hors période de hautes eaux.  
 

Faibles Effets indirects :  
Les incidences potentielles indirectes de la phase travaux sur les eaux superficielles 
concernent les rejets d’eaux turbides liés aux entraînements de fines mobilisées par les eaux 
pluviales sur les zones décapées/remaniées, la base de vie, les emprises de travaux et les 
aires de dépôts qui peuvent être chargées en matières en suspension (terrassements) ou en 
particules fines de ciment. Elles peuvent également être polluées accidentellement par le 
déversement de substances toxiques (huiles, hydrocarbures...). Dans ce cas, la durée des 
effets, le cas échéant, sera faible puisque des mesures seront prises rapidement en cas 
d’accident. 

Mesures liées aux engins de chantier : 
- Les engins seront conformes aux normes en vigueur et feront l’objet 

des opérations de maintenance et entretien prévues par le 

constructeur ; 

- Les engins seront stationnés sur des aires étanches ; 

- Un plan de circulation des engins sera établi avant le démarrage du 

chantier ; 

- Les engins et autres matériels feront l’objet d’un contrôle quotidien 

et seront maintenus en bon état de propreté ; 

- Les entretiens courants seront effectués hors du site, en atelier ; 

- Les éventuelles réparations seront réalisées sur le site (par un 

mécanicien spécialisé aidé du chauffeur pour les interventions 

courantes de dépannage urgent. Le mécanicien disposera d’un 

fourgon atelier entièrement équipé) et au garage pour les grosses 

réparations. Les déchets occasionnés seront éliminés via des filières 

agrées. 

Mesures liées aux rejets d’eaux turbides : 
- En cas de rejet d’eaux d’exhaure, un traitement préalable destiné à 

réduire les matières en suspension véhiculées par ces eaux sera mise 

en place.  Le projet pourrait alors relever de la rubrique 2.2.1.0 

relative aux rejets dans les eaux douces superficielles. Un dossier loi 

sur l’eau complémentaire sera par l’entreprise retenue pour la 

conception- réalisation si le projet y est soumis. 
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Effets directs : 
L’ouvrage stockant permettra de réduire la charge brute en entrée de station d’épuration 
lors de forts évènements pluvieux (en stockant le surplus d’eau lors d’évènement pluvieux 
d’occurrence mensuelle), ce qui permettra de garantir le bon fonctionnement du traitement 
des eaux collectées par le système d’assainissement et de garantir la qualité des eaux 
rejetées dans le Rhône (point de rejet de la station d’épuration existant).  

Mesures liées aux engins de maintenance ou d’exploitation :  

- Les engins seront conformes aux normes en vigueur et feront l’objet 

des opérations de maintenance et entretien prévues par le 

constructeur ; 

- Les engins seront stationnés sur des aires étanches ; 
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Les travaux d’amélioration du réseau permettront de réduire les intrusions d’Eaux Claires 
Parasites dans le réseau de collecte et donc de réduire le nombre de déclenchement du rejet 
du déversoir d’orage lors d’évènements pluvieux de forte intensité (Cf. PJ 11 à 13). Ces 
travaux permettront donc de réduire la quantité de rejets bruts dans le milieu naturel.  
Le projet permettra donc d’améliorer la qualité des rejets du système d’assainissement au 
milieu naturel. 

- Un plan de circulation des engins sera établi avant le démarrage du 

chantier ; 

- Les engins et autres matériels feront l’objet d’un contrôle quotidien 

et seront maintenus en bon état de propreté ; 

- Les entretiens courants seront effectués hors du site, en atelier ; 

- Les éventuelles réparations seront réalisées sur le site (par un 

mécanicien spécialisé aidé du chauffeur pour les interventions 

courantes de dépannage urgent. Le mécanicien disposera d’un 

fourgon atelier entièrement équipé) et au garage pour les grosses 

réparations. Les déchets occasionnés seront éliminés via des filières 

agrées. 

Effets indirects :  
En phase de fonctionnement, le projet pourra potentiellement générer une pollution 
accidentelle (réservoir du véhicule de maintenance qui fuit…).  
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La zone de projet n’est pas située :  
✓ D’une zone inondable 

selon l’AZI ; 
✓ Dans un territoire 

couvert par un PAPI.  
La zone de projet fait partie :  

✓ Du TRI Avignon/Plaine 
Tricastin/Basse 
Durance.  

La zone de projet est située hors 
zones à risque du PPRI « Rhône – 
Bollène, Caderousse, 
Châteauneuf-du-Pape, Lamotte-
du-Rhône, Lapalud, Mondragon, 
Mornas, Orange, Piolenc ».  
Les risques de remontée de nappe 
seront à prendre en compte lors 
des travaux. 
La zone de projet n’est pas 
concernée par le risque lié aux : 

✓ Cavités souterraines.  
La zone de projet est soumise à un 
risque :  

✓  Feux de forêt ; 
✓ Mouvements de 

terrain ; 
✓ Sismique ; 
✓ Retrait-gonflement des 

sols argileux.  
La zone de projet n’est soumise à 
un PPRN concernant les risques 
naturels (hors inondation). 
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Effets directs : 
Certaines parties de la zone de projet sont situées en zone soumise au risque de remontée 
de nappe. Les travaux projetés seront situés hors zonage du PPRI de Châteauneuf-du-Pape.  
Le déversoir d’orage actuel et futur sont situés hors zonage du PPR de Châteauneuf-du-Pape.  
L’ouvrage stockant sera réalisé hors zonage du PPRI de Châteauneuf-du-Pape. 
Les travaux seront réalisés sur des zones déjà artificialisées, le projet n’entraînera donc pas 
d’augmentation des surfaces imperméabilisées.  
Les travaux auront lieu hors zone inondable et hors de l’enveloppe approchée des 
inondations potentielles. 

Faibles 

Mesures :  

- Les travaux seront réalisés hors période de pluie ou de crue ; 

- Les travaux sont réalisés sur des zones imperméabilisées existantes ; 

- Les travaux permettront de réduire le débit de pointe en période de 

vendanges.  

- Aucun travaux ne sera réalisée en zone boisée.   

- Les travaux reposent sur la pose de canalisation. Aucune fondation 

ne sera réalisée.  

Négligeables 

Effets indirects :  
En phase de travaux, le projet n’est pas de nature à aggraver significativement le risque de 
feu de forêt car tous les travaux (travaux sur canalisations, ouvrage stockant, déversoir 
d’orage) seront réalisés sous voirie.  
Aucuns travaux ne seront réalisés au droit ou à proximité immédiate d’un mouvement de 
terrain. 
Les travaux ne sont également pas de nature à aggraver le risque sismique car ils portent 
principalement sur le renouvellement de canalisations. L’ouvrage stockant sera de type 
réseau stockant, ne risquant pas d’aggraver le risque sismique. 
Le déversoir d’orage sera créé sous voirie. Il s’agit d’un ouvrage de faible volume ne risquant 
pas d’aggraver le risque sismique. 
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Effets directs : 
Le projet repose sur l’amélioration du réseau de collecte du système d’assainissement de 
Châteauneuf-du-Pape. Le projet constituera donc une amélioration par rapport à l’existant.  
En phase de fonctionnement, le projet va permettre d’améliorer la gestion des eaux pluviales 
en cas de fortes pluies. En effet, le projet inclut la désimperméabilisation de surfaces actives, 
la déconnection des surfaces actives du réseau d’assainissement, et une meilleure gestion 
des eaux pluviales dans le réseau d’assainissement des eaux usées. Ceci permettra donc de 
réduire le risque inondation.  
En effet, la création de l’ouvrage stockant permettra de garantir le bon fonctionnement de 
la station d’épuration (en réduisant les charges brutes en entrée) et donc d’éviter un rejet 
d’eaux non traitées au milieu naturel qui pourraient ainsi aggraver le risque inondation. 
Le repositionnement du déversoir d’orage permettra de garantir le bon fonctionnement de 
cet ouvrage. 

Positifs  / 

Effets indirects : 
En phase de fonctionnement, le projet ne sera pas de nature à aggraver de manière indirecte 
les risques naturels. L’amélioration du système d’assainissement permettra de réduire le 
risque inondation par une meilleure gestion des eaux pluviales et des eaux usées en cas de 
fortes pluies. 

M I L I E U
 

H U M A I N
 

T r a v a u x Effets directs : Négligeables Mesures :  Nuls  
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La commune de Châteauvieux 
comptait 2 171 habitants et 1 

139 logements en 2016. La 
zone de projet est située pour 

partie en zone urbaine 
discontinue, dans une forêt 
de feuillus et dans une zone 

de parcelles agricoles et 
viticoles.   

En phase de travaux, le projet risque d’entraîner des nuisances sonores et une augmentation 
des poussières pour le voisinage. Les travaux nécessiteront également des interruptions de 
circulation et/ou la mise en place de phases de circulation alternée. Un accès pour les 
services et les riverains sera conservé durant les phases de travaux. 

- Les travaux auront lieu durant la journée et seront limités dans le 

temps ; 

- Le nombre d’engins en phase travaux sera limité ;  

- Les emprises seront limitées à leur strict nécessaire ; 

- Les engins employés sur le site seront conformes aux normes en 

vigueur et feront l’objet des opérations de maintenance et entretien 

prévues par le constructeur ;  

- Aucune interruption de service n’aura lieu. Lors de certaines phases 

de travaux, une dérivation par pompage sera mise en place. 

Effets indirects : 
En phase de travaux, le projet n’est pas de nature à générer des effets indirects sur le milieu 
humain. Il vise par ailleurs à améliorer la gestion des eaux usées de Châteauneuf-du-Pape. 
En phase de travaux, le projet risque d’entraîner une augmentation du trafic et des 
interruptions lors de la pose des canalisations ainsi que lors des travaux sur le déversoir 
d’orage. 
La création de l’ouvrage stockant, sous le chemin d’accès à la station d’épuration, de par sa 
situation, ne génèrera pas de contrainte concernant la circulation.     
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Effets directs : 
Le projet permettra de raccorder de nouveaux logements pour les années à venir.  

Effets indirects : 
En phase de fonctionnement, le projet ne risque pas de générer une augmentation 
significative du trafic local, l’objectif du projet étant de réduire les interventions sur le réseau.  
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La zone de projet n’est pas 
concernée par le risque lié aux : 

✓ Canalisations de 
transports de transport 
de matières 
dangereuses ; 

✓ Installations 
industrielles. 

La zone de projet n’est pas 
concernée par le risque lié aux : 

✓ Installations et 
centrales nucléaires.  

Le secteur d’étude n’est soumis à 
aucune PPRT. 
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Effets directs :  
Les travaux ne sont pas de nature à aggraver le risque lié aux installations nucléaires proches. 
Les travaux ne sont pas situés au droit de sites BASIAS.   

Négligeables /  

Pas d’effets indirects : 
En phase de travaux, le projet ne sera pas de nature à aggraver les risques technologiques. 
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Effets directs : 
En phase de fonctionnement, le projet ne sera pas de nature à aggraver le risque 
technologique. 

Effets indirects : 
En phase de travaux, le projet ne sera pas de nature à aggraver le risque technologique. 

M
IL

IE
U

 N
A

TU
R

EL
 

La zone de projet n’est pas situé 
dans un espace naturel :  

✓ Sous protection 
réglementaire ; 

✓ Sous protection 
foncière. 

Une partie de la zone de projet est 
situé dans un espace naturel :  

✓ Relevant d’un 
inventaire patrimonial : 
la ZNIEFF « Le vieux 
Rhône des Arméniers » 

Sous protection contractuelle : le 
Rhône aval, site Natura 2000. 
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Effets directs : 
Les travaux n’auront pas lieu au droit ou à proximité immédiate de sites naturels. L’intégralité 
des travaux auront lieu sous voirie. Les travaux ne vont donc pas provoquer la destruction 
directe de la flore ou de la faune. 

Faibles 

 Mesures :  
- Choix de la période la plus favorable d’un point de vue 

environnemental (entre septembre/octobre et janvier) pour les 

travaux ; 

- Suivi par un écologue en phase chantier en particulier pour la mise 

en place du grillage de protection sur la paroi rocheuse afin de 

préserver les stations de Polypodium interjectum ; 

- Préservation des reliquats de chênaie en crête de talus et en bordure 

de zone de projet ; 

- Mise en place de dispositifs de prévention contre les pollutions 

accidentelle ;  

- Limitation des emprises du projet au strict nécessaires par un 

balisage précis du chantier afin d’éviter d’empiéter sur les habitats 

naturels adjacents ; 

- La base vie et les zones liées à l’entreposage des matériels et 

matériaux de construction seront situés sur zone revêtues et 

dépourvues de toute végétation.  

Négligeables 

Effets indirects : 
Les travaux pourront entrainer le dérangement des espèces faunistiques du fait des 
émissions sonores. Ceci se traduit éventuellement par une gêne voire une répulsion pour les 
espèces les plus farouches. L’augmentation de l’activité engendrée par le chantier (bruit, 

Mesures :  
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circulation des engins, installations des réseaux…) peut avoir pour conséquence 
d’effaroucher les espèces les plus sensibles et les amener à déserter le site. Les travaux 
n’auront aucune incidence sur les chauves-souris car ils seront réalisés de jour.  
Les travaux pourront également entrainer une altération temporaire des fonctionnalités 
écologiques en modifiant l’utilisation du site par les espèces, en particulier pour les 
déplacements. Ces fonctionnalités sont cependant assez peu nombreuses étant donné 
l’artificialité des zones de travaux.  

 - Limitation des emprises du projet au strict nécessaire par un 

balisage précis du chantier afin d’éviter d’empiéter sur les habitats 

naturels adjacents ; 

- Limitation de la dissémination des espèces exotiques envahissantes 

présentes sur la zone de projet et traitement éventuel.  
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Effets directs : 
En phase de fonctionnement, le projet n’est pas de nature à générer des effets directs sur le 
milieu naturel. 

Négligeables  / Négligeables 
Effets indirects : 
En phase de fonctionnement, le projet n’est pas de nature à générer des effets directs sur le 
milieu naturel. 
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Les enjeux au niveau du 
patrimoine culturel sont 

modérés : deux monuments 
historiques sont situés sur la 
zone de projet. Les enjeux en 

termes de paysage sont 
faibles. 
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Effets directs : 
Le projet n’entraînera aucun impact visuel significatif sur le paysage. Les zones de travaux 
étant déjà des zones artificielles. L’ouvrage stockant, le déversoir d’orage et les canalisations 
étant tous situés sous voirie donc leur impact visuel est très faible. 

Négligeables 

- Conservation de tous les masques végétaux existants en bordure 

des voiries garantissant le maintien de la bonne intégration 

paysagère ; 

- Effets très localisés et peu perceptibles depuis les monuments (les 

maisons et rues isolent visuellement les travaux) ; 

- Les travaux seront limités dans le temps et les zones de travaux 

remises dans l’état avant-projet.  

Négligeables 

Effets indirects :  
En phase de travaux, le projet ne sera pas de nature à affecter de manière indirecte le 
paysage et le patrimoine. 
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Effets directs :  
Le projet entraînera un impact visuel faible et très localisé sur le paysage. 

Effets indirects :  
En phase de fonctionnement, le projet ne sera pas de nature à affecter de manière indirecte 
le paysage et le patrimoine 

Tableau 34 : Effets et mesures sur l’environnement 

 

 

 

 



Régularisation du système d’assainissement de Châteauneuf-du-Pape                                     SMERRV 

Réponse à la demande de compléments de la DREAL 

Ekos Ingénierie 
AFF_2019_263 

 Page 101 sur 101 

 

8. FORAGE 

Il existe sur le site de la station d’épuration un forage dont l’eau est utilisée pour le nettoyage des 

ouvrages et équipements, ainsi que pour les sanitaires du site. 

Ce forage n’a pas fait l’objet d’une déclaration au moment de sa création, le présent dossier a pour 

objet la régularisation de cette déclaration au titre des rubriques 1.1.1.0 et 1.1.2.0 de la Loi sur l’Eau. 

Les caractéristiques de l’ouvrage sont présentées dans le tableau suivant.  

Coordonnées géographiques (Lambert 93) 6193107,10, 3055634,26 

Profondeur du forage :  7m45 

Volume prélevé annuellement  10 233 m3 

Débit <15 m3/h 

Hauteur de la tête de l’ouvrage 10 000 m3 < Vmax <15 000 m3 

Surface de la margelle bétonnée 2m² 

Hauteur de la margelle bétonnée 80cm 

Usage de l’eau prélevée Lavage ouvrages, sanitaires local exploitation 

Tableau 35 : Caractéristiques du forage 

 

 

Figure 37 : Localisation du forage sur la parcelle 
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